
    CATALOGUE
des formations professionnelles de l’industrie agroalimentaire

2024





SOMMAIRE

Sommaire 3

À propos d’ANIA FORMATIONS 4

Le choix et la qualité des formations 6

L’équipe à votre écoute 7

La préparation de votre formation 8

Le déroulement de votre formation 10

L’approche pédagogique 11

L’accueil des personnes en situation de handicap 12

Les mesures de sécurité sanitaire 13

11 Catégories 15

L’art des négociations 17

La maitrise du cadre juridique 33

Optimisation de la relation logistique 59

Leadership et Management 63

Développement international 71

Sécurité et qualité des aliments 83

Communication & Gestion de crise 89

La dynamique commerciale de la Force de vente 97

Développement des Ressources Humaines  101

L’optimisation des achats 109

Marketing & Innovation 117

Le règlement intérieur 123

Nous contacter 128



4 Catalogue des formations professionnelles de l’industrie agroalimentaire

À PROPOS D’ANIA FORMATIONS

La vocation d’ANIA FORMATIONS est d’apporter une contri-
bution exclusive, opérationnelle et de haut niveau à la for-
mation continue de tous les collaborateurs des industries 
alimentaires sur tous les champs communs à l’ensemble des 
sociétés représentatives de notre industrie.

Complémentaires des formations proposées par les syndi-
cats métiers et les IFRIA les offres ANIA FORMATIONS évo-
luent régulièrement et couvrent aujourd’hui 11 champs de 
compétences transverses.
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L’art des
négociations

Equilibre du pouvoir, climat
de confiance et respect du

cadre juridique, les 3 conditions
indispensables pour réussir

ses négociations.

Maitrise du
cadre juridique

Parce qu’il est nécessaire de
bien connaître la Loi pour

sécuriser et valoriser les
relations entre professionnels

Optimisation de la
relation logistique

De la qualité des flux logistiques
dépend une grande partie de

l’application des contrats
et de la satisfaction des

partenaires commerciaux

Leadership et
Management

Savoir encadrer, soutenir,
inspirer, fédérer, influencer

les femmes et les hommes de
l’entreprise pour réussir ensemble

Développement
international

Exportations ou importations
exigent une parfaite maîtrise

des subtilités logistiques,
commerciales et douanières

Sécurité et qualité
des aliments

Parce que la prévention
est la meilleure façon de gérer

les risques alimentaires

Communication &
Gestion de crise

Anticiper, gérer et communiquer
avec pertinence lors d’une

crise pour en réduire les impacts
et conserver le leadership

La dynamique
commerciale de la

Force de vente
Management et cohésion des
équipes chargées de mettre en

œuvre les accords commerciaux
et la Politique Commerciale

Développement des
Ressources Humaines

et des potentiels
Favoriser la mobilité interne et

l’employabilité des collaborateurs,
en leur permettant de faire le
point sur leurs compétences

et leurs aspirations

L’optimisation
des achats

Optimisation des processus achats 
approvisionnements logistiques :
levier de rentabilité et source de
valeur ajoutée pour l’entreprise.

Marketing
& Innovation

Innovation, expérience client,
DATA... Préparez demain
pour développer plus de

valeur pour votre entreprise

11 CHAMPS DE COMPÉTENCES TRANSVERSES



6 Catalogue des formations professionnelles de l’industrie agroalimentaire

LE CHOIX ET LA QUALITÉ DES FORMATIONS

ANIA FORMATIONS a vocation à être une référence pour toute entreprise de l’industrie alimentaire soucieuse 
d’offrir à ses collaborateurs et collaboratrices des formations de grande qualité, pragmatiques et opération-
nelles, animées par des experts reconnus. 

Au service de votre entreprise, ANIA FORMATIONS a également pour vocation de répondre à vos besoins spéci-
fiques par l’organisation de formations intra et la conception de formations sur mesure.

ANIA FORMATIONS investit régulièrement dans la qualité de son offre pédagogique 
et dispose des certifications réglementaires qui peuvent vous permettre de solliciter 
la contribution de votre OPCO.

INDICATEURS DE PERFORMANCE DÉTAILLÉS ISSUS DES MÊMES FICHES D’ÉVALUATIONS :

est le taux de
satisfaction globale

des participants trouvent que le 
contenu de la formation était en 

adéquation avec le programme et 
les objectifs prévus*

*calculé tous les trimestres  et sur la base du questionnaire d’évaluation à chaud remis par les participants.

des participants reconnaissent 
que les formateurs savent 

transmettre leur expertise*

8.92/10 96.94% 97.11%
Retrouvez ces deux pictogrammes 
tout au long de notre catalogue, 
ils vous indiqueront les sujets 
d’actualités que nous traitons 
ainsi que nos best-seller. 
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L’ÉQUIPE DE FORMATEURS
ANIA FORMATIONS fait appel à des professionnels et experts opérationnels reconnus, au fait 
des dernières évolutions techniques, réglementaires et des bonnes pratiques de votre métier.

Ils mettent en œuvre les processus pédagogiques adaptés pour transmettre leurs savoirs et 
leurs expériences, animer et guider les échanges entre les participants.

Tous nos formateurs sont également des praticiens intervenant dans le cadre de formation 
sur mesure et disposent d’une solide expérience de terrain.

Philippe Duvocelle
Responsable Pédagogique
Tél. 01 89 16 77 21 
contact@ania-formation.net

Luciendra Truques
Assistante de formation
Tél. 01 89 16 77 21 
assistante@ania-formations.net

L’ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE

mailto:contact%40ania-formation.net?subject=
mailto:assistante%40ania-formations.net?subject=
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LA PRÉPARATION DE VOTRE FORMATION

Nous vous conseillons de prendre connaissance des objectifs, du programme et des 
prérequis de la formation à laquelle vous allez participer.
Nous attirons notamment votre attention sur les prérequis qui précisent les éléments 
nécessaires pour que vous puissiez participer pleinement à la formation.

Si votre état de santé l’exige, sollicitez le référent handicap ANIA FORMATIONS 
afin d’étudier vos besoins d’aménagement :
isabelle.lelamer@ania-formations.net

Pour toute question en amont de la formation, n’hésitez pas à nous solliciter : 
contact@ania-formations.net
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Il peut être mentionné sur votre  invitation la nécessité de vous 
munir de matériels ou de documents.
Le présent livret d’accueil est accessible par téléchargement.
Il contient : le règlement intérieur de l’OF, le plan d’accès, 
les conditions d’accueil du lieu de la formation ainsi que les 
consignes sanitaires applicables dans le cadre de la pandémie 
de COVID-19 (cf page 13).

AVANT LA FORMATION 
Soyez prévoyant et réservez assez tôt les lieux d’hébergement et les 
moyens de transports qui vous amèneront jusqu’au lieu de formation.

LE JOUR J
Arrivez en avance le jour de la formation pour profiter du café 
d’accueil et faire tranquillement connaissance avec les anima-
teurs et les autres participants.

ASTUCES EN +
Choisissez des vêtements confortables et venez en confiance et 
avec votre plus belle humeur, elles seront entièrement partagées !

Le courriel contenant le lien pour vous connecter à votre classe 
virtuelle est envoyée au moins 5 jours avant la date de la for-
mation. N’hésitez pas à nous contacter si vous ne l’avez pas 
reçue : contact@ania-formations.net ou au 01 89 16 77 21.

Ce livret d’accueil contenant le règlement intérieur de l’Organisme 
de Formation est également disponible en téléchargement.

AVANT LA FORMATION 
Vous recevrez un email avec vos identifiants de connexion. 
Vérifiez votre connexion Wifi et testez l’outil Teams !

LE JOUR J 
Connectez vous environ 30 mn avant le démarrage en cliquant 
sur le lien reçu par email. 
Vérifiez que le haut-parleur, le micro et la caméra fonctionnent.

ASTUCES EN +
Utilisez de préférence Google Chrome ou Firefox.
Réservez une salle calme où vous ne serez pas dérangé(e).
Prévoyez de quoi vous sustenter.

Votre invitation à la formation

LA PRÉPARATION DE VOTRE FORMATION

FORMATION PRÉSENTIELLE FORMATION DISTANCIELLE

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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LE DÉROULEMENT DE VOTRE FORMATION

• Rappel des objectifs et 
du programme de la 
formation.

• Présentation de chaque 
participant et recueil des 
attentes.

• Partage des règles de 
fonctionnement du 
groupe.

• Interactivité et partages 
d’expériences favorisés.

• Evaluation continue des 
acquis de chaque parti-
cipant.

•  des feuilles de présence 
par demi-journée.

• Bilan et plan d’actions 
individuels.

• Partage du bilan en grand 
groupe.

• Questionnaire d’évalua-
tion à chaud à compléter 
avant de se quitter.

• Envoi des attestations 
de formation à chaque 
participant.

• Envoi des feuilles de 
présence signée au 
responsable de votre 
inscription.

Prévoir votre arrivée 15 à 30 
minutes avant le début de 
la formation pour profiter 
du café d’accueil et faire 
connaissance des autres 
participants.

2
Démarrage 

de la
formation 3

Pendant la 
formation 4

Fin de la
formation

5
Après la

formation

1
Accueil des 

participants
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L’APPROCHE PÉDAGOGIQUE

Quelles règles pendant la formation ?

• Nous veillons à ce que l’espace de formation soit bienveillant, ouvert, et  que chaque partici-
pant puisse s’exprimer librement pendant toute la durée de la formation.

• Les règles de vie sont partagées et validées au début de chacune des sessions et le formateur 
en est le garant tout long de la formation.

Quelles méthodes pédagogiques ?

Chaque formation s’organise qu’elle soit en présentiel et/ou en distanciel autour d’une alternance 
de séquences théoriques et pratiques ainsi que de différents apports didactiques : 
• Dispositifs d’expérimentation.
• Exercices d’application par des études de cas réels. 
• QCM ou questions ouvertes réalisés en séances de travail individuelles ou en petits groupes.
• Mises en situation professionnelle sous forme de jeux de rôles.
• Etudes et analyses de documents réglementaires ou techniques.
• Retours d’expériences de situations rencontrées.
• Le formateur s’appuie sur la participation et l’expérience de chacun afin de compléter et déve-

lopper les connaissances et les pratiques professionnelles : vous êtes au cœur de la formation. 
• Le formateur/ la formatrice en est le/ la garant.e tout long de la formation.



12 Catalogue des formations professionnelles de l’industrie agroalimentaire

L’ACCUEIL DES PERSONNES EN
SITUATION DE HANDICAP

Si vous êtes en situation de handicap et que votre état de santé peut représenter une difficulté 
pour suivre votre formation, nous vous mettrons en relation avec notre référent handicap. 
Vous pourrez lui parler en toute confidentialité et liberté, lui exposer les difficultés que vous 
rencontrez ainsi que les adaptations particulières qui vous conviennent le mieux. 
Nous mettrons tout en œuvre pour rendre votre formation accessible et vous  fournir tous les 
aménagements nécessaires.
 
En fonction des demandes, nous nous rapprocherons des partenaires spécialisés via votre réfé-
rent de parcours ou la Ressource Handicap Formation de l’AGEFIPH.

Pour cela,  n’hésitez pas à contacter notre référent handicap en amont de la formation : 
contact@ania-formations.net

Exemples d’aménagements pouvant être mis en œuvre :
• Accessibilité des lieux de formation
• Aménagement du rythme et des horaires
• Aménagement des travaux intersessions, adaptation des ateliers
• Mobilisation de ressources
• Etc.

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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LES MESURES DE SÉCURITÉ SANITAIRE

Mesures de sécurité sanitaire relatives à la lutte contre la propagation 
du covid 19

La protection et la sécurité des participants est au cœur des préoccupations 
d’ANIA FORMATIONS. Afin de vous permettre de vivre au mieux les sessions de 
formation, nous respectons la réglementation en cours le jour de chaque session 
et prenons les mesures de prévention et d’hygiène indispensables dans les lieux 
de formation réservés. 

Recommandations sanitaires

Les dispositifs de prévention restent d’actualité et nous vous remercions de main-
tenir les mesures d’hygiènes :
• Se laver régulièrement les mains, se couvrir systématiquement le nez et la 

bouche en toussant ou en éternuant dans son coude, utiliser des mouchoirs à 
usage unique...

• Savon et essuie-mains aux points d’eau, gel hydroalcoolique dans la salle de 
formation sont à votre disposition. Le nettoyage des locaux est fait régulièrement.

• Les participants sont invités à venir avec leur propre matériel (PC, stylos, bloc-
notes…).

Pour les formations intra-entreprises, le protocole sanitaire de l’entreprise accueil-
lant la formation s’applique.
Les obligations règlementaires pouvant évoluer, nous vous informerons de toutes 
modifications impactant le déroulement de votre formation.
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de formations pour tous les 

industriels de l’alimentaire

11
CATÉGORIES
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L’art des négociations
Equilibre du pouvoir, climat de confiance et respect du cadre juridique, les 3 conditions indispensables pour réussir ses négociations.

Training de
négociations 2024

Coaching individuel des
négociateurs : prenez du recul et 

développez vos compétences

Acteur du théâtre de
vos négociations

Muscler son leadership
en négociation grâce à

l’intelligence émotionnelle

Les clés de la négociation
à distance

Développez votre leadership 
positif en négociation

Présence et leadership en
négociation : l’équicoaching 

comme révélateur de
compétences sensibles

Sécurisez et valorisez vos
négociations commerciales,
en pleine évolution du cadre 

réglementaire

Maitriser le régime juridique
et les outils de la négociation

en MDD

La maitrise
comportementale

en négociation

Bootcamp négociations :
un entrainement intensif pour 

préparer ses négociations

Négocier plus efficacement 
grâce à la négociation

intégrative
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•
• L’intérêt

•

• L’opposition

•

➢
•

•
•
• L’application d’une
• L’application d’année

•

•
• d’affaires

d’assurer

d’expérimenter
d’adapter

• s’adresse

•

• €
• €
•
•

•

•
• d’expériences
•

•

expert dans l’utilisation du cadre juridique des négociations 
distributeur dans l’industrie alimentaire

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

• d’
•

•
• d’amélioration,

distributeur dans l’industrie 
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•

•

• d’une

D’EXPRESSION
•
•

•
• d’expression

•
• d’improvisation
• l’écoute l’autre
•

D’ACTION
•
• d’action
•

l’équilibre

• s’adresse

…
d’improvisation

• d’a

• €
• €
•
•

•

•

•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•
•

•

• S’adapter

Créateur d’univers
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•
•

•
•
•

•
•

L’INTELLIGENCE
• l’intelligence
• d’équilibre
• L’intelligence
•
• d’intelligence

• l’enjeu
•
•
•

D’ACTION
•
• d’accompagnement

L’intelligence émotionnelle est la marque des grands leaders, surtout
dans un monde complexe et incertain.

Savoir s’ajuster à son environnement, avoir confiance en soi en ayant le
sens des réalités, être conscient de ce qui se joue chez soi et chez notre
interlocuteur, s’exprimer avec assertivité, sans être sous influence mais
en étant capable d’intégrer le point de vue de l’autre, nouer des
relations de confiance, gérer son stress pour faire preuve de créativité
et prendre de bonnes décisions.

Ces capacités subtiles et complexes se nourrissent les unes et les autres
au profit de notre développement personnel et de notre leadership en
négociation.

Plus vous musclez votre intelligence émotionnelle, plus vous pouvez
piloter avec maîtrise vos processus de négociation.

Avec votre profil personnel EQ-i 2.0* et un temps de debrief
personnalisé, vous aurez une vision claire de vos points forts et de vos
zones de vigilance et / ou réducteurs de leadership. La session d’une
journée en présentiel vous permettra d’aller plus loin grâce à des
ateliers de mises en pratique, tandis que l’accompagnement
individuel post-formation (en option) vous aidera à peaufiner l’ancrage
de vos nouvelles compétences

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Comprendre le rôle de la dimension émotionnelle dans sa

performance en négociation.
• Identifier l’impact des forces et déséquilibres de son profil personnel EQ-

i 2.0 
• Mieux gérer son stress et sa prise de décision grâce au développement 

de son intelligence émotionnelle.
• Elaborer son plan d’action pour renforcer son leadership en négociation

Objectifs

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse aux négociateurs expérimentés, managers
expérimentés devant gérer de forts enjeux de transformation.

• Nous recommandons d’avoir au minimum deux ans d’expérience de la
négociation et idéalement d’avoir déjà suivi une formation à la
négociation

• Avoir complété son profil EQ-i en ligne et réalisé son debrief
personnalisé avant le démarrage de la session de formation.

Public concerné & prérequis

• 1 190€ HT* par participant non adhérent à une fédération de branche
• 1 092€ HT * par participant adhérent à une fédération de branche

* Le tarif inclut la passation et le debrief individuel(1 h) du profil EQ-i 2.0
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en

charge par votre OPCO.

• Groupe de 4 à 8 participants maximum pour permettre les ateliers
d’expérimentation et les mises en pratique.

• Chaque participant reçoit son livret personnel EQ-i 2.0 suite à la
• passation en ligne du questionnaire EQ-i 2.0.
• Un entretien confidentiel est organisé avant la formation et en option

1h d’accompagnement individuel après.

Méthodes et outils

M U S C L E R  S O N  L E A D E R S H I P  E N  N É G O C I A T I O N  G R Â C E
À  L ’ I N T E L L I G E N C E  É M O T I O N N E L L E

AAnnnnaabbeellllee  DDUUVVAALL
Coach certifiée et certifiée du Centre de 
l’intelligence émotionnelle

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à un debrief

personnalisé, un partage autour d’étude de cas quiz et l’élaboration du
plan d’action personnel

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 - Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

1 journée, de 9h30 à 17h30 (soit 7 heures)
>le 26 septembre 2023̀
>le 14 mars 2024
>le 26 septembre 2024

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris
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…

…

d’un
• d’un

• s’engage

l’heure
•
•

• d’identifier

•

• d’actions

•

d’EGalim

d’être

•

œuvre

•
l’accompagnement

d’entreprises l’industrie

Programme de l’accompagnement
• s’adresse

•

l’heure
• € –

• € –

•

•
l’EMCC,

• l’

distributeur dans l’industrie 

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

RDV à fixer avec le coach par l’intermédiaire d’ANIA 

d’évaluation
•

l’issue
•
•
•
•
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L’UTILISATION
•
•

l’efficacité
• l’équilibre

• l’écoute
d’intérêts

• s’ajuster
• s’opposer

l’énergie

•

•

• d’action

•
• s’adapter

•

D’ACTION

→→

qu’il l’investissement qu’il

d’expériences

• s’adresse

…
• d’avoir

• €
• € HT 

•
•

•
•

•

• d’entrainement

•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
• œuvre

•
l’équilibre

•
•

–
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AVANT LA FORMATION 5 modules vidéo
• Module 1 : L’intérêt des stratégies de négociation intégrative pour les relations fournisseur – 

distributeur.
• Module 2 : Se repérer dans le cadre légal des relations L’articulation du code de commerce.
• Module 3 : Les principaux abus et leur utilisation dans les relations fournisseur – distributeur.
• Module 4 : A quoi servent les CGV et pourquoi constituent-elles un enjeu stratégique ?
• Module 5 : Le rapport CGV – CGA dans les négociations.

→ Quiz de validation des acquis de chaque module

JOUR 1
Accueil, présentation et cadrage de la formation

• Retour sur les modules vidéo : Questions de clarification.
• Négociateur : un métier, des missions et responsabilités

o Les enjeux de la négociation. 
o Les missions et responsabilités du négociateur.

• Gérer le processus itératif de la relation clients et préparer ses entretiens de négociation
o La gestion des comptes clients/fournisseurs tout au long de l’année.
o La préparation rigoureuse des négociations pour se donner les meilleures chances de 

succès.
Bilan de la 1ère journée

JOUR 2
Maîtriser les techniques d’entretien
• Les fondamentaux comportementaux et psychologiques de la relation interpersonnelle en 

négociation. 
• Mettre en œuvre le processus ICOCD pour gérer efficacement les entretiens de négociation.
• Maîtriser les techniques de questionnement et utiliser positivement les objections. 
• Identifier les processus décisionnels au sein de l’organisation du partenaire.

→ Atelier : pratiques et postures en négociation
Entretenir le succès
• Optimiser les négociations par le suivi et la communication.
• Comprendre le métier de l’interlocuteur, ses intérêts, ses objectifs et ses enjeux.
• Eventer les « secrets » des techniques et tactiques de la négociation Distributive.
Bilan et plan d’action individuel
• Bilan des apprentissages et axes de progrès individuels.
• Bilan de la formation.

Trop souvent cantonnée à un rapport de force, la négociation peut 
pourtant être une véritable source de création de valeur pour les 
protagonistes et leurs organisations respectives.
Est-ce la conjoncture économique difficile ou le résultat de relations qui 
se sont historiquement et durablement établies dans une confrontation 
de positions ?
Les négociations sont de plus en plus réduites à un rapport de force, qui 
hypothèque la pérennité de la relation et devient destructeur de valeurs 
pour les deux parties. La négociation Intégrative permet de sortir des 
schémas habituels de négociation.
• Une relation client – fournisseur qui s’inscrit dans la durée, peut être 

source de bénéfices mutuels
•  La relation dans la durée s’enrichit de la capacité des partenaires à 

tirer les leçons des expériences passées,
• Mieux connaître les partenaires, leur organisation, leurs processus 

décisionnels, …
• Adapter les stratégies de développement avec finesse et pertinence
• Renforcer la confiance par les expériences réussies et les 

engagements tenus,
• Pouvoir anticiper largement et être proactifs …

• Cette formation s’adresse aux profils suivants : négociateurs, 
expérimentés ou non, qui doivent gérer la relation client ou fournisseur 
dans la durée et sont conscients de la nécessité de professionnaliser 
leur pratique.

• Aucun prérequis : il est recommandé d’avoir une tenue décontractée.

Public concerné & prérequis

• 2 220€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 1 776€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en

charge par votre OPCO.

Coûts

•

• d’avoir d’appréhender

d’expérimenter

Méthodes et outils

N É G O C I E R  P L U S  E F F I C A C E M E N T  G R Â C E  
À  L A  N É G O C I A T I O N  I N T É G R A T I V E

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

2 journées, de 9h30 à 17h30 (soit 14 heures)
> le mercredi 16 et jeudi 17 octobre 2024
> le mercredi 5 et jeudi 6 juin 2024

Durée & Dates

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris

d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas, 

des cas pratiques, des Quiz...

Objectifs
l’issue

•
•

• œuvre

• l’équilibre

•
•
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•
•
•

L’ENTRETIEN

• l’équilibre

•
•
•

•
• d’expérience

D’ACTION

l’apprentissage

l’équilibre

• s’adresse

• d’avoir
l’utilisation

• €
• €
•
•

•

• d’expérience
l’interactivité

•

•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

œuvre
•

•
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•

• d’une

o
•

s’orienter
o

D’ACTION D’ÊTRE
•

o
•

o
d’actions

D’ACTION D’ÊTRE

• l’on

o
• d’être

o

ŒUVRE

• l’équilibre
o

•
o

•
o

d’actions

d’une
d’entrainer

l’étude
l’épanouissement

• s’adresse

• d’avoir

• €
• €
•
•

•
•

l’élément

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

• l’émergence d’intérêts

• l’émergence d’intérêts

•

•
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•

• l’impact ‘’état interne’’
• l’écoute

•

• ‘’enracinement’’ ‘’densité’’
• s’opposer,
•

l’ouverture
•

•

l’action
•
•
•

d’action
•
• d’action

d’action

d’une

l’efficacité

d’élaborer

œuvre

• s’adresse

…
•

• €
• € HT 

•
•

•

•
→→

• d’entrainement

•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•
• s’opposer,

•

•
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• l’équilibre
• d’une

•

•

•

•

•

•
• d’écoute

•

• d’une
l’aide d’un

•

D’ACTION

œuvre
d’un

• s’adresse

…
• d’avoir

•
•

• €
• €
•
•

•

•

•

•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

•

• l’autre,
l’ouverture l’authenticité

• S’adapter

• d’une
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• qu’interprétées
➢

•
•

D’OFFRES

•
•

•
…

•

•
➢

D’ACTIONS

Depuis 1er janvier 2023, industriels et distributeurs ont l’obligation 
d’avoir des contrats MDD en conformité avec l’article L441

pour les industriels qui souhaitent s’en saisir.

Cette formation vous permettra d’appréhender 
réponse à des appels d’offres MDD, les modalités d’élaboration de 

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Intégrer les contraintes et opportunités du cadre juridique dans sa 

stratégie commerciale pour mieux préparer et conduire ses 
négociations MDD.

• Identifier les leviers d’amélioration, propres à son entreprise, pour 
sécuriser et valoriser les négociations futures.

Programme de la formation

• Toute personne impliquée dans les négociations MDD : directeurs et 
responsables commerciaux, KAM, directeurs et responsables des 
achats, acheteurs Directeurs et responsables juridiques, Juristes, 
logisticiens…etc.

• Pas de prérequis exigé.

Public concerné & prérequis

• 990€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 792€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

•

•
• d’expériences
•

• d’animation
• d’un

Méthodes et outils

JJeessssiiccaa  RRAAMMOONNDD
Avocat intervenant sur les questions de droit 
des contrats et de la consommation LLooii  &&  
SSttrraattééggiieess

Modalités d’évaluation
•  Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de 

cas, des cas pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

1 Journée, de 9h30 à 18h00 (soit 7 heures)
> le mardi 14 novembre 2023̀
> le jeudi 16 mai 2024
> le mardi 8 octobre 2024

Durée & Dates
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ATELIERS EN TRIO SUR DES CAS RÉELS QUE VOUS RENCONTREZ ACTUELLEMENT DANS VOS 
NÉGOCIATIONS

Travail préparatoire :
• Préparer un ou plusieurs cas pratique à partir de situations rencontrées ou anticipées, 

tout en conservant la confidentialité de ses informations.
• Préparer également les CGV de son entreprise, expurgée des éléments confidentiels.
• Prendre connaissance des textes du Code de Commerce envoyés avec la convocation.

Organisation de la journée :
• Accueil, présentation des participants, recueil des attentes.
• Organisation des ateliers de négociation en trio où chaque participant aura l’occasion 

d’occuper 3 postures différentes.
• Les ateliers intègrent, des feed-back qui permettent à chacun de bénéficier du regard et 

de l’expérience de ses partenaires.
• Le coach-formateur peut faire des apports théoriques en complément et éclairer 

chaque participant sur des processus comportementaux et des stratégies de 
négociation à privilégier dans le respect de la Loi et dans l’intérêt des parties.

• Le bilan de chaque phase et de la journée, permet à chaque participant de formaliser 
son plan d’action individuel.

Quelques thèmes possiblement abordés lors de la journée :
• Négocier les conditions d’application d’un plan d’affaires avant de négocier sur la base 

d’une déflation
• Négocier les clauses de révision  et de renégociation prix dans le cadre de Egalim2 et la 

loi Descrozaille
• Négocier de nouveaux engagements de taux de service, plus équilibrés et réalisables,
• Répondre à une demande abusive qui mettrait en péril l’obligation de non-

discrimination de votre entreprise
• Placer l’entretien de négociation dans le respect de la Loi et notamment de la 

« négociation de bonne foi » et des notions de « déséquilibre significatif » et 
« d’avantages sans contreparties »

ses propres CGV, à l’utilisation du cadre réglementaire et à la mise en 
œuvre des stratégies de négociation intégrative, afin d’acquérir les 

À l’issue de cette journée, vous serez certainement en mesure de 

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Mieux comprendre l’impact de la gestion des relations 

interpersonnelles dans les résultats d’une négociation
• Utiliser les éléments fondamentaux du cadre réglementaire pour 

pouvoir équilibrer le pouvoir dans la négociation
• Bénéficier de l’expérience et de l’expertise des autres participants 

et de l’animateur
• Identifier ses points d’appui et ses points de vigilance pour réussir 

ses futures négociations.

ObjectifsProgramme de la formation

• Cette formation s’adresse Toute personne impliquée dans les 
négociations à forts enjeux et dans la durée de la relation : Dirigeants, 
Directeurs et responsables commerciaux, logistiques, achats, marketing, 
Administration des ventes, juristes…

• Aucun prérequis : il est conseillé d’avoir une expérience d’au moins un 
an dans les négociations commerciales est préférable.

• Pas de concurrents au sein d’un même atelier.

• 990€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche
• 792€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO..

Coûts

•

•
• d’expérience

•

Méthodes et outils

T R A I N I N G  D E S  N É G O C I A T I O N S  2 0 2 4  

Philippe DUVOCELLE
Consultant, formateur et coach, expert en stratégies 
de négociations intégratives

Modalités d’évaluation
•  Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de 

cas, des cas pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

1 journée, de 9h00 à 17h30 (soit 7 heures)
> le jeudi 19 octobre 2023̀
> le mardi 5 novembre 2024

Durée & Dates
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Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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2
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La maitrise du cadre juridique
Parce qu’il est nécessaire de bien connaître la Loi pour sécuriser et valoriser les relations entre professionnels

Préparez la révision de vos 
CGV 2024 en tenant compte 

de la loi DESCROZAILLE

Elaborer et négocier
les clauses de révision
et de négociation prix

dans les contrats

Réaliser le bilan des
négociations, réussir

l’application des contrats
et contrôler les pénalités

Mise en oeuvre des clauses
de révisions er de

renégociation des contrats : 
quelles règles applicables et 

quelles stratégies envisager ?

Maitriser le cadre
règlementaire en vigueur 
concernant les allégations 
environnementales et les
obligations d’étiquetage

L’amont agricole :
quelle contractualisation ?

Savoir gérer l’exécution
des contrats

Comment conclure des
accords d’exclusivité ou
de sélectivité avec ses

clients ou fournisseurs ?

Parler prix de vente
consommateur
avec ses clients

Le droit de la concurrence 
appliqué aux relations

fournisseurs alimentaires – 
distributeurs

Refondre ses CGV
et s’appuyer sur les

opportunités du cadre
réglementaire

Elaboration des CGV :
quelles dispositions

logistiques à prévoir?

Comment appréhender le 
cadre juridique des relations 

avec les grossistes ?

Obligation de signature
du contrat à la date butoir : 
risques ou opportunités ?

Comment gérer un
déréférencement par le

distributeur ou une 
cessation de fabrication

par le fournisseur ?

Conditions générales
en MDD : quelle utilisation ? 

quel contenu ?

Relations commerciales
« fournisseurs/distributeurs »  
Questions-réponses sur vos 

enjeux en négociation

Savoir lire et
modifier un contrat

de distributeur

PME : Comment renforcer 
votre pouvoir dans la

négociation grâce à la loi ?

Le cadre juridique de
la gestion des opérations

promotionnelles

Comment détecter
et gérer une position

dominante sur un marché ?

Construire et appliquer
un tarif pertinent

Droit des contrats :
tout ce qu’un négociateur 
– commercial, acheteur ou 
logisticien – devrait savoir
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• d’entente
•

L’APPRÉCIATION

• L’exemption
• d’action
•

L’APPRÉCIATION L’EXCLUSIVITÉ

d’exclusivité

• s’adresse

•
l’entreprise

• €
• €
•
•

•

• d’expérience
l’interactivité

•
l’atelier

•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•
•
•

C O M M E N T  C O N C LU R E  D ES  AC C O R D S  D ’ E XC LU S I V I T É  O U  
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•
• L’influence l’avantage

l’interdiction

• L’encadrement
•
•
• jusqu’au
•
•

•
• L’intérêt
• L’encadrement …
•

La toute récente Loi Descrozaille vient modifier de façon
conséquente le cadre réglementaire des relations fournisseurs-
distributeurs et va avoir un impact sur les industriels alimentaires et
plus généralement tous les PGC, que ce soit en Marques Nationales
ou en MDD.

Le calendrier est favorable aux industriels qui vont rapidement
prendre en compte ces modifications pour identifier les impacts
possibles sur leur Politique Commerciale, l’évolution de leurs
Conditions Générales de Ventes et bien entendu, les stratégies de
négociation envisageables dans l’optique d’être fin prêt pour les
négociations 2024.

La loi Descrozaille met notamment en place de nouvelles obligations
entre fournisseurs et distributeurs sur des champs aussi variés que
les conséquences possibles de non-signature des contrats au 1er
mars, les pénalités logistiques, les MDD, l’interdiction de la
discrimination, etc.

Il est nécessaire d’avoir une vision panoramique de l’ensemble de ces
nouvelles dispositions pour décider de ce qui doit être mis en œuvre
dans une perspective d’évolution de ses CGV pour préparer au mieux
les négociations 2024

• Cette formation s’adresse à toute personne impliquée dans la
préparation des conditions générales de vente : directeurs et
responsables commerciaux, KAM, directeurs et responsables des
achats, acheteurs Directeurs et responsables juridiques…etc.

• Pas de prérequis exigé.

Public concerné & prérequis

• €
• €
•
•

Coûts

• Le nombre de participants minimum est de 6 et ne peut en aucun cas
dépasser 16.

• Cas pratiques et expérimentations en mini-groupes
• Partages d’expériences favorisés
• Evaluation continue au travers des interactions individuelles et

collectives et des ateliers
• Le support de formation est remis à chaque participant

P R É P A R E Z  L A  R É V I S I O N  D E  V O S  C G V  2 0 2 4  
E N  T E N A N T  C O M P T E  D E  L A  L O I  D E S C R O Z A I L L E

expert dans l’utilisation du cadre juridique des négociations 
distributeur dans l’industrie alimentaire

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 - Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

Modalités d’évaluation
•

Objectifs
A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Comprendre l’impact des dispositions de la Loi Descrozaille
• Identifier les pistes potentielles d’évolution de ses propres CGV
• Elaborer un plan d’action pour les CGV 2024

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

1 journée en présentiel, de 9h30 à 17h30 (soit 7 heures)
Le mercredi 22 mai 2024̀

Durée & Dates

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris

2 ½ journées en distanciel, de 9h00 à 12h30 (soit 7 heures)
Les vendredis 5 et 12 juillet 2024̀

OU
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•

•
•

o
•
•
•
•

D’ABUSIF

•
•
•

• d’abus
•

•

d’autres

manœuvre
d’abus

• s’adresse

•
l’entreprise

• €
• €
•
•

•

• d’expérience
l’interactivité

•
l’atelier

•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
• l’existence d’une
•
•
•
• l’actualité d’abus
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L’ÉLABORATION D’UN
•

o
o
o

➢
•

o L’intégration
o L’identité d’une
o L’interdiction
o
o

•
• L’encadrement
• l’annonce

d’une

D’ANNÉE
•

o L’anticipation
o L’application d’année

➢
➢
➢

o d’évolution

L’inflation généralisée, l’instabilité des coûts de fabrication, les 
nouvelles règles encadrant la modification du prix en cours d’année 
(clause de révision automatique et clause de renégociation) sont 
autant de facteurs qui remettent en cause une certaine pérennité du 
tarif telle que vécue ces dernières années.

Ces éléments pèsent non seulement sur l’évolution du tarif mais 
également sur sa construction.

Les industriels de l’alimentaire ont donc tout intérêt à s’assurer que 
les modalités d’élaboration de leur tarif leur permettent d’affronter 
cette nouvelle donne.

• s’adresse

•

Public concerné & prérequis

• 990€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 792€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

• Le nombre de participants minimum est de 8 et ne peut en aucun cas 
dépasser 16.

• Travailler en groupe autour des bonnes pratiques acquises et à 
partager

• Les temps de partage d’expérience font partie intégrante du 
programme de la formation et l’interactivité est favorisée

• Ateliers de travail et de co-construction
• Feedbacks immédiats à l’issue des ateliers
• Le support de formation est remis à chaque participant

C O N S T R U I R E  E T  A P P L I Q U E R  U N  T A R I F  P E R T I N E N T

expert dans l’utilisation du cadre juridique des négociations 
distributeur dans l’industrie alimentaire

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

Présentiel : cette formation nécessite la présence des 
personnes concernées

1 journée, de 9h30 à 17h30 (soit 7 heures)
> le mercredi 20 septembre 2023̀
> le jeudi 5 septembre 2024

Modalités d’évaluation
•

Objectifs
l’issue

•

• Déterminer les variations possibles de tarif et de prix pendant l’année
•
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•
•
•
• L’interprétation

L’EXISTENCE
•
• d’Achat

• d’intention
•
•

o d’or d’un
o
o

• l’obligation d’exécution
• l’imprévision
• –

o
o
o

D’INEXÉCUTION D’ENGAGEMENTS
•
• d’inexécution,

•
•

o
o
o

aujourd’hui,
l’arbitrage

c’est

l’application

• Cette formation s’adresse à toute personne impliquée dans la négociation 
des contrats et ne disposant pas d’une formation juridique : 

• prérequis : il est conseillé d’avoir l’expérience d’au

• €
• €
•
•

•

• d’expérience
l’interactivité

•

•

TO U T  C E  Q U ’ U N  N ÉG O C I AT E U R  

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

• d’étudier,

•
•
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L’UTILISATION
• l’amont l’aval)
•

• L’adaptation L’utilité
• L’utilisation
•

L’ACCORD
–

• L’influence l’avantage

•
•
•

L’EXÉCUTION

•
d’année

•

• l’équilibre
•

d’un

l’encadrement

s’appliquent

l’issue
•
•
• l’intérêt

•

•

• €

• €

•
•

•

•

•

Formateur, expert dans l’utilisation du cadre 

distributeur dans l’industrie alimentaire

d’évaluation
•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –
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1/ CE QUE DIT LA LOI, DU CALENDRIER ET DES ÉTAPES DE LA NÉGOCIATION

• Envoi des CGV

• Réponse des clients

• Temps minimum consacré à la négociation

2/ QUEL ENVIRONNEMENT CONTRACTUEL POUR UN FOURNISSEUR QUI N’A PAS SIGNÉ A

LA DATE BUTOIR ?

• Est-on en période de préavis ?

• Est-on lié par le prix convenu du contrat en cours ?

• Le tarif 2024 a-t-il vocation à s’appliquer ?

• Comment le prix de la MPA est-il sanctuarisé ?

• Quel est l’impact des CGV 2024 ?

3/ SÉCURISER ET DÉTECTER LES OPPORTUNITÉS

• La gestion du temps et des priorités pendant les négociations

• La responsabilité augmentée du fournisseur

• L’impact de ces mesures sur l’équilibre du pouvoir dans les négociations

• Le déséquilibre significatif et la bonne foi, gardiens de l’ordre

• La nécessaire traçabilité des échanges pour sécuriser la relation

4/ BILAN ET PLAN D’ACTION

La Commission Mixte Paritaire a rendu son verdict en 
confirmant, dans les grandes lignes, la position du Sénat avec 
une belle surprise pour les fournisseurs de Produits de Grande 
Consommation (PGC), sur la date limite d'envoi des CGV. 

Ces dispositions complètent celles de la Loi Descrozaille qui 
vient clarifier ce qu’il doit advenir de la relation commerciale 
si aucun accord n’est signé au plus tard là la date butoir. Le 
raccourcissement du délai de négociation entraine un 
véritable changement de paradigme dans leur déroulement et 
leur maitrise.

Les entreprises doivent se saisir d’urgence de cette question, 
indépendamment de leur volonté ou de leur capacité de 
rompre la relation commerciale sans préavis. Elles doivent 
adapter leurs stratégies de négociation pour ne pas se 
retrouver victimes de ce changement de paradigme.

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Maîtriser le cadre réglementaire fixant le calendrier et les étapes des

négociations.
• Anticiper les conséquences d’une non-signature du contrat à la date

butoir.
• Sécuriser et détecter les opportunités pour son entreprise

ObjectifsProgramme de la formation

• Toute personne impliquée dans la gestion des négociations :
Directeurs et responsables des achats, Directeurs et responsables
commerciaux, juristes, Directions générales, etc.

• Aucun prérequis.

Public concerné & prérequis

• 590€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche
• 492€ HT par participant adhérent à une fédération de branche
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en

charge par votre OPCO.

Coûts

• Nombre de participants limité à 16
• Utilisation de la plateforme Teams.
• Il est demandé aux participants d’être ponctuels et de prévoir une

connexion avec une bande passante supportant la visio et un PC doté
d’un micro et d’une caméra en bon état

Méthodes et outils

O B L I G A T I O N  D E  S I G N A T U R E  D U  C O N T R A T
A  L A  D A T E  B U T O I R  :  R I S Q U E S  O U  O P P O R T U N I T E S  ?  

NNiiccoollaass  GGEENNTTYY
Formateur, avocat expert dans l’utilisation du cadre 
juridique dans les négociations de l’industrie 
alimentaire

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de

cas, des cas pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 - Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

1 demi-journée, de 9h00 à 12h30 (soit 3,5 heures)
>Le 1er décembre 2023̀
ou
>Le 11 janvier 2024 (après-midi) 

Durée & Dates

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

NNiiccoollaass  GGEENNTTYY
Consultant, formateur et coach, expert en 
stratégies de négociations intégratives
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L’INTERDICTION DE ROMPRE DE MANIÈRE BRUTALE UNE RELATION COMMERCIALE 
ÉTABLIE

• Décrypter le texte
• L’application par les tribunaux

LA GESTION DE L’ASSORTIMENT PAR LE DISTRIBUTEUR
• Quelle liberté de principe pour le distributeur ?
• L’encadrement par le contrat 
• Le rôle du chiffre d’affaires prévisionnel 

QUEL ENCADREMENT POUR LE DÉRÉFÉRENCEMENT ?
• La distinction entre « simple » déréférencement et rupture d’une relation 

commerciale établie
• La légitimation du déréférencement
• Le déréférencement est-il une inexécution du contrat ?
• Le déréférencement peut-il constituer une pratique anti-concurrentielle ?

LA RÉGLEMENTATION RELATIVE AU REFUS DE VENTE
• Une interdiction ancienne qui a en partie disparu
• La légitimation du refus de vente
• Le refus de vente est-il une inexécution du contrat ?
• Les cas où le refus de vente peut être sanctionné

o La faute civile
o L’entente
o L’abus de position dominante

Le déréférencement et le refus de vente se rencontrent 
régulièrement dans le cadre des relations fournisseurs distributeurs. 
Pourtant ils n’ont pas forcément la même nature et les mêmes 
conséquences. Il est important de pouvoir distinguer entre les 
déréférencements et les refus de ventes légitimes et illégitimes, 
conformes à la loi et contraire à la loi. 

Cette thématique prend une importance accrue en cette période de 
grande tension économique (inflation, pénuries de matière première 
et de produits finis, etc.). Ce sujet est particulièrement d’actualité au 
cœur des négociations annuelles. Il est important que les 
fournisseurs soient alertes sur les libertés, les contraintes et les 
opportunités qui existent en la matière.

Programme de la formation

• s’adresse

•

Public concerné & prérequis

• 590€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 492€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Le nombre de participants minimum est de 8 et ne peut en aucun cas 
dépasser 16.

• Le support de formation est remis à chaque participant

Méthodes et outils

C O M M E N T  G É R E R  U N  D É R É F É R E N C E M E N T  P A R  L E  D I S T R I B U T E U R  
O U  U N E  C E S S A T I O N  D E  F A B R I C A T I O N  P A R  L E  F O U R N I S S E U R  ?

NNiiccoollaass  GGEENNTTYY
Formateur, Avocat expert dans l’utilisation du cadre 
juridique dans les négociations de l’industrie alimentaire

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

1 demi-journée, de 9h00 à 12h30 (soit 3,5 heures)
Le vendredi 21 juin 2024

Durée & Dates

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas, 

des cas pratiques, des Quiz...

Objectifs
A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Comprendre la notion de rupture brutale des relations commerciales 

établies
• Savoir distinguer entre les différents cas de déréférencement et de 

refus de vente
• Savoir mesurer sa liberté et la liberté du distributeur en la matière
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• d’innovation
•
• l’appel d’offres
• d’écoulement

•
•

• d’alerte d’échanges
d’approvisionnement

• d’élaborer
•

l’enseigne

l’obligation
d’avoir l’article

s’en

œuvre
d’élaborer

l’importance

• s’adresse

…
•

• €
• €
•
•

•
•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

• d’amélioration,
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1. RAPPEL SCHÉMATIQUE DU CADRE EGALIM 2 ET DE LA LOI DESCROZAILLE

2. LA CLAUSE DE RÉVISION AUTOMATIQUE

• La rédaction de la proposition de la clause

▪ Eléments caractéristiques 

▪ Précautions principales

• La négociation de la clause

▪ L’application du principe de non-discrimination

• L’application « automatique » de la clause

3. LA CLAUSE DE RENÉGOCIATION

• La rédaction de la proposition de clause

▪ Eléments qui permettent le déclenchement de la renégociation 

• La négociation de la clause

▪ L’application du principe de non-discrimination

• Le déroulement de la renégociation

▪ L’expérience tirée de la mise en œuvre de la Charte conclu entre la 

grande distribution et les représentants des fournisseurs

▪ Les comptes rendus obligatoires

4. LES CONSÉQUENCES SUR LE SUIVI DE LA RELATION AVEC LES CLIENTS TOUT AU 

LONG DE L’ANNÉE

EGAlim 2 et la loi Descrozaille ont modifié le cadre règlementaire et 
bouleversé les stratégies de négociation des fournisseurs comme des 
acheteurs. Elles apportent une réelle complexité mais ouvrent 
également de nombreuses opportunités en imposant certaines 
précautions pour sécuriser la relation commerciale, sur le fond comme 
dans la forme.

Désormais, les contrats doivent prévoir une clause de révision 
automatique des prix en fonction du prix de la Matière Première 
Agricole et une clause de renégociation. 

La formalisation comme la négociation de ce type de clause s’avères 
délicates et la mise en œuvre de la Charte conclu entre des 
représentants des fournisseurs et la grande distribution a apporté son 
lot  d’expériences en matière de renégociation dont il faut savoir 
s’inspirer.

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Identifier les éléments nécessaires à la formalisation d’ une clause 

de révision automatique 
• Identifier les éléments nécessaires à la formalisation d’ une clause 

de renégociation
• Comprendre ce qui peut être négocié

Objectifs

• s’adresse

…
•

•

• 590€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 492€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Nombre de participants limité à 25  
• Utilisation de la plateforme Teams.
• Il est demandé aux participants d’être ponctuels et de prévoir une 

connexion avec une bande passante supportant la visio et un PC doté 
d’un micro et d’une caméra en bon état

Méthodes et outils

E L A B O R E R  E T  N E G O C I E R  L E S  C L A U S E S  D E  R É V I S I O N  E T
 D E  R E N É G O C I A T I O N  P R I X  D A N S  L E S  C G V  E T  L E S  C O N T R A T S

Formateur, avocat expert dans l’utilisation du cadre 
juridique dans les négociations de l’industrie alimentaire

d’évaluation
•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

1 demi-journée, de 9h00 à 12h30 (soit 3,5 heures)
> le mardi 19 septembre 2023̀
> le vendredi 13 septembre 2024

Durée & Dates

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

PPhhiilliippppee  DDUUVVOOCCEELLLLEE
Consultant, Formateur et Coach, Expert en 
Négociations Intégratives à forts enjeux
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•
o

• d’un
o

•
L’encadrement

•
•
•
•

•

•

La publicité et la promotion des ventes doivent faire l’objet d'une 

également auprès des consommateurs et s’appuie sur de nombreux 

d’identifier les risques afin de mettre en place des solutions pour 

l’issue
•

•
•
•
•
• S’assurer d’une

•

•

• €
• €
•
•

•

• d’expérience
l’interactivité

•
l’atelier

d’évaluation
•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –
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2. LE RISQUE D’ENTENTE DANS LE CONTEXTE DES RELATIONS 

•
•
•
•
• d’achats

o d’une d’entente

D’ABUS

•
•
•

o d’une d’abus

•

d’interactions

d’obtenir
l’information

d’obtenir
d’un

j’échange

m’expose

•

•

• €
• €
•
•

•

• d’expérience
l’interactivité

•
l’atelier

•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•
•
• l’actualité
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1. PRÉSENTATION DES TEXTES GÉNÉRAUX APPLICABLES AUX ALLÉGATIONS

a. Textes nationaux
• Présentation globale de la loi AGEC
• Les documents du CNC et du CNE
• Les pratiques commerciales déloyales du Code de la consommation

a. Textes européens
• Règlement INCO
• Communiqué de presse de la commission européenne
• Droit prospectif : les propositions de la Commission européenne
• Recommandation 2021/2279/UE
• La directive européenne « Green Claims »

2. LE DÉVELOPPEMENT DE DISPOSITIFS SPÉCIFIQUES
• Triman & Info-tri
• Affichage environnemental relatif aux impacts environnementaux ou

environnementaux et sociaux
• Caractéristiques environnementales (incorporation de matières recyclées, possibilités

de réemploi, recyclabilité…)
• Allégations interdites (biodégradable, respectueux de l’environnement…)
• Allégations réglementées (compostable, neutre en carbone…)
• L’origine (nouvelle pratique commerciale déloyale)

l’économie
l’emploi d’allégations

l’environnement

l’impact d’un
d’un

d’évaluation

d’allégations

Programme de la formation

• s’adresse
l’environnement

•

Public concerné & prérequis

• 495€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche
• 396€ HT par participant adhérent à une fédération de branche
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en

charge par votre OPCO.

Coûts

• La validation des acquis se fait en contrôle continu tout au long de la
formation, via des exercices proposés

• Le support de formation est remis à chaque participant

Méthodes et outils

JJeessssiiccaa  RRAAMMOONNDD
Avocat. Intervenant sur les questions de droit 
des contrats et de la consommation au sein 
du cabinet Loi & Stratégies.

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

1 ½ demi-journées, de 9h00 à 12h30 (soit 3,5heures)
> le mardi 3 octobre 2023
> le mardi 9 avril 2024 ̀

Durée & Dates

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas,

des cas pratiques, des Quiz...

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Maitriser le cadre règlementaire en vigueur concernant les allégations

environnementales et les obligations d’étiquetage
• Appréhender les réformes nationales et européennes à venir
• Sécuriser les projets marketing
• Développer une stratégie de communication conforme au cadre

règlementaire
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I. LE CHAMP D’APPLICATION DES ARTICLES RELATIFS À LA CONTRACTUALISATION AMONT 
Sources :

• Code rural et de la pêche maritime  //  Code de commerce  //  FAQ du gouvernement
a) Champ d’application de l’article L.631-24 CRPM:

• Notion de premier acheteur //  Le critère de la livraison sur le territoire français ?
• Exclusions  //  Distinction entre contrat et accord-cadre
• Distinction entre OP / AOP : la question du transfert de propriété)
• Dates d’entrée en vigueur différenciées

b) Champ d’application de l’article L.631-24-1 CRPM:
• Achat / revente
• Notion de revente en l’état (avis de la CEPC)
• Les indicateurs concernés par cet article
• Relations entre l’amont et l’aval : les contrats en cascade / confusion des indicateurs sur les 

marchés amont et aval
• Schéma sur l’application des 2 articles (infographies).

II. LES CLAUSES OBLIGATOIRES 
a) Les clauses obligatoires dans le contrat
1.Prix / indicateurs :
• Indicateurs relatifs aux coûts pertinents de production en agriculture et à l'évolution de ces 

coûts ;
• Indicateurs relatifs aux prix des produits agricoles et alimentaires constatés sur le ou les 

marchés sur lesquels opère l'acheteur et à l'évolution de ces prix ;
• Indicateurs relatifs aux quantités, à la composition, à la qualité, à l'origine et à la traçabilité 

des produits ou au respect d'un cahier des charges.
• Notion de prix déterminé / prix déterminable. 2.Quantité totale; 3.Modalités de collecte / 

livraison des produits; 4.Procédures et délais de paiement; 5.Durée du contrat ou de l’accord-
cadre; 6.Force majeure; 7.Délai de préavis et indemnité

b) Les clauses (additionnelles) obligatoires dans l’accord-cadre
1.Dans quel cas, conclure un accord-cadre : qu’est-ce qu’une OP/AOP sans transfert de 
propriété ?
2.La répartition des quantités à livrer ;
3. Les modalités de gestion des écarts entre le volume ou la quantité à livrer et le volume ou la
quantité effectivement ;
4.Les règles organisant les relations entre l'acheteur et l'organisation de producteurs ou 
l'association d'organisations de producteurs ;
5.Les modalités de transparence.

Sanctions en cas de non-respect (L.631-25 CRPM). 
III. Les dérogations à l’obligation de contractualiser 

1.Article L.631-24-2 CRPM et ses conséquences
2.Les décrets à venir / les filières déjà exemptées par un accord interprofessionnel

Depuis le 1er janvier 2022, certains producteurs agricoles (notamment 
les filières bovines) et leurs premiers acheteurs ont l’obligation de 
conclure une convention écrite dès lors que les produits sont livrés en 
France.

A compter du 1er janvier 2023, toutes les filières seront concernées 
par cette nouvelle obligation sauf dérogation expresse.

Ces nouveautés issues de la loi Egalim 2 figurent aux articles L.631-24 
et suivants du Code rural et la pêche maritime. La DGCCRF est venue 
donner quelques précisions sur l’application de ces dispositions dans sa 
FAQ en date du 15 décembre 2021.

• Etes-vous concernés par cette contractualisation amont ?
• Quelles sont les clauses obligatoires devant figurer dans les 

contrats ?
• Comment comprendre l’obligation relative aux indicateurs ?
• Comment s’articulent les règles de formalisation à l’amont avec 

celles existantes pour les contrats à l’aval ?
• Quelles sont les sanctions en cas de non-respect ?
• Quelles sont les dérogations à venir ?

Autant de sujets auxquels nous tenterons de répondre au cours de 
cette formation.

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Comprendre le champ d’application des nouvelles dispositions 

applicables au contrat amont
• Identifier les éléments nécessaires à la formalisation d’un contrat 

amont
• Identifier les applications respectives du Code de commerce et du 

Code rural et de la pêche maritime
• Intégrer les contraintes et opportunités du cadre juridique dans 

l’élaboration de son contrat avec le producteur agricole

Objectifs

Programme de la formation

• Dirigeants, Directeurs juridiques, Juristes, Directeurs et Responsables 
commerciaux, Directeur et responsables supply chain.

• Pas de prérequis exigé.
• Il est préférable d’avoir une expérience d’au moins un an de la relation 

fournisseur-distributeur dans l’industrie alimentaire

• 590€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 492€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Nombre de participants limité à 15  
• Utilisation de la plateforme Teams.
• Il est demandé aux participants d’être ponctuels et de prévoir une 

connexion avec une bande passante supportant la visio et un PC doté 
d’un micro et d’une caméra en bon état

Méthodes et outils

L ’ A M O N T  A G R I C O L E  :  Q U E L L E  C O N T R A C T U A L I S A T I O N  ?

JJeessssiiccaa  RRAAMMOONNDD
Avocat intervenant sur les questions de droit des 
contrats et de la consommation LLooii  &&  SSttrraattééggiieess

Modalités d’évaluation
•  Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de 

cas, des cas pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

1 demi-journée, de 9h00 à 12h30 (soit 3,5 heures)
> le vendredi 20 octobre 2023̀
> le vendredi  17 mai 2024
> Le vendredi  15 novembre 2024

Durée & Dates

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

BBeennjjaammiinn  GGUUIILLLLAAUUMMÉÉ
Chef de service Economie des filières, 
FNSEA
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• d’entente
• d’entrave

D’IMPOSITION

• l’Autorité

•

•
•

o
•

•
•
• d’un

•

D’ACTION

qu’il d’échanger

m’expose

• s’adresse

•

• 590€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 492€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Le nombre de participants minimum est de 4 et ne peut en aucun cas 
dépasser 12.

• Les temps de partage d’expérience font partie intégrante du 
programme de la formation et l’interactivité est favorisée

• Chaque participant va expérimenter les éléments théoriques grâce 
aux échanges entre participants et à l’atelier de mise en pratique

• Le support de formation est remis à chaque participant

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

1 demi-journée, de 9h00 à 12h30 (soit 3,5 heures)
Le jeudi 23 mai 2024
Le mardi 10 décembre 2024

Durée & Dates

Modalités d’évaluation
•

l’issue
•

•

•
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L’OFFRE : LES CGV
1. Les CGV 

a) Le cadre règlementaire et ses évolutions (notamment loi Descrozaille, dite 
« Egalim 3 »)

b) Les règles relatives à la communication des CGV
c) Les règles relatives au contenu des CGV

2. Le rapport entre CGV et CGA 
Cas pratique : Etude de clauses de CGV 

LES ABUS 
1. Identification des abus 

a) Avantages sans contrepartie ou disproportionnés 
b) Déséquilibre significatif  
c) Pénalités disproportionnées et déduction d’office
d) Rupture brutale des relations commerciales

2. Comment utiliser le risque de sanction
3. Sanctions

Qui sanctionne ? Quelles sont les sanctions ? Quelles sanctions récentes
Cas pratique : Quizz

GÉRER LES NÉGOCIATIONS DANS UN CADRE SOUTENANT
• Les principes fondamentaux de l’utilisation du cadre juridique et des CGV, et leur rôle 

dans l’équilibre du pouvoir lors des négociations. 
• Les clés pour développer un climat de confiance même lorsque les relations sont 

tendues.
• Communiquer pour être entendu, sans créer de conflits.

ATELIER DE MISE EN PRATIQUE
• Exercice pratique en ateliers de 2 ou 3 participants.
• Retour d’expérience en grand groupe.

BILAN DE LA FORMATION ET PLANS D’ACTION DES PARTICIPANTS

l’exécution
d’autant

l’objet

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse aux: dirigeants de PME et Responsables 
commerciaux, logistiques et juridiques, ayant déjà réalisé quelques 
négociations et désireux d’améliorer leur capacité à défendre leurs 
intérêts lors des négociations avec les enseignes de distribution 
alimentaires.

• Pas de prérequis exigé.

• 990€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 792€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Le nombre de participants minimum est de 4 et ne peut en aucun cas 
dépasser 12.

• Les temps de partage d’expérience font partie intégrante du 
programme de la formation et l’interactivité est favorisée

• Chaque participant va expérimenter les éléments théoriques grâce 
aux échanges, au cas pratique et au quizz

• Le support de formation est remis à chaque participant

Méthodes et outils

AAddééllaaïïddee  RRoobbaarrddeeyy
Avocat au sein du cabinet Loi & Stratégies,
disposant d’une expertise en droit des contrats et des 
négociations commerciales

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

2 demi-journées, de 9h00 à 12h30 (soit 7 heures)
> le jeudi 5 et vendredi 13 octobre 2023̀
> le vendredi 4 et jeudi 10 octobre 2024

Durée & Dates

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas, 

des cas pratiques, des Quiz...

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Permettre aux PME d’Intégrer les contraintes et opportunités de la loi 

dans leur stratégie commerciale
• Connaître les modifications législatives et les tendances 

jurisprudentielles impactant les négociations commerciales et 
apprécier leurs risques et enjeux

• Utiliser avec pertinence le cadre réglementaire et ses CGV pour 
rééquilibrer le pouvoir dans ses négociations

PPhhiilliippppee  DDUUVVOOCCEELLLLEE
Consultant, formateur et coach, expert en 
Négociations Intégratives à forts enjeux
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RDV D’UNE ½ JOURNÉE EN 

•

•

• d’expériences l’interactivité

•

La Loi Egalim 2 et la loi Descrozaille ont eu un impact considérable sur
les négociations. Cette complexité a été source d’opportunités mais
également de tensions. Les renégociations en cours d’année ont
encore accru cette complexité.

Les négociations 2024 vont débuter et les récents mouvements
d’enseignes au sein des alliances laisse augurer des négociations sous
tension. Il convient d’être plus que jamais être vigilant sur
l’application stricte du cadre réglementaire et d’être attentif aux
différentes évolutions qui ne manqueront pas d’émailler ces
négociations.

Vous pourrez être confrontés à de nombreuses questions et avoir
besoin de faire le point régulièrement pour prendre du recul,
échanger avec d’autres entreprises et prendre les bonnes décisions
pour votre société dans le respect du droit de la concurrence

Nos experts se proposent de vous accompagner pour explorer de
nouvelles stratégies visant à surmonter les obstacles, suivre et
conduire vos négociations à forts enjeux jusqu’à la conclusion des
accords 2023

Leurs regards croisés vous aideront à analyser les situations
complexes et les exigences de vos clients ; à imaginer des stratégies
adaptées à votre entreprise et à les mettre en œuvre avec succès.
Le coaching sera collaboratif et interactif.

Programme de la formation

• Pas de prérequis exigé.
• Nous recommandons une expérience d’au moins deux ans de la

relation fournisseur-distributeur dans l’industrie alimentaire

Public concerné & prérequis
• 650€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche
• 520€ HT par participant adhérent à une fédération de branche
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en

charge par votre OPCO.

Coûts

• Le nombre de participants minimum est de 6 et ne peut en aucun cas
dépasser 12.

• Evaluation continue au travers des interactions individuelles et
collectives.

• Le support de formation est remis à chaque participant.

R E L A T I O N S  C O M M E R C I A L E S  «  F O U R N I S S E U R S / D I S T R I B U T E U R S  »

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 - Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

1 demi-journée, de 9h00 à 12h30 (soit 3,5 heures)
> le vendredi 8 novembre 2024̀
> le vendredi 6 décembre 2024̀
> le vendredi 10 janvier 2025
> le vendredi 07 février 2025̀

Durée & Dates

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas,

des cas pratiques, des Quiz...

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Prendre du recul et partager avec d’autres industriels tout au long des différentes

phases des négociations
• Bénéficier d’un éclairage d’experts sur les défis et les problèmes auxquels il est

confronté tout au long de ses négociations avec ses clients distributeurs

Q u e s t i o n s - r é p o n s e s  s u r  v o s  e n j e u x  e n  n é g o c i a t i o n  

NNiiccoollaass  GGEENNTTYY
Formateur, avocat expert dans l’utilisation du cadre juridique dans les 
négociations de l’industrie alimentaire

PPhhiilliippppee  DDUUVVOOCCEELLLLEE
Consultant, formateur et coach, expert en stratégies de négociations 
commerciales intégratives et spécialiste des relations fournisseur-
distributeur dans l’industrie alimentaire



| 51

•
•

• l’application
•
•

•
• d’une
•
• l’application

•
• d’action
•

l’application
œuvre

l’impact

• s’adresse

• d’avoir d’au
l’industrie

• €
• €
•
•

•

•
• d’expériences
•

•

expert dans l’utilisation du cadre juridique des négociations 
distributeur dans l’industrie alimentaire

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•
• S’assurer œuvre
• d’applications

distributeur dans l’industrie 
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•
• L’Imprévision
• L’interdiction l’achat
•

•
• l’option

•
•

•
•

l’Economie

• Cette formation s’adresse à toute personne impliquée dans les 

responsables juridiques, logistiques, responsables des achats…
•

• €
• €
•
•

•

•

M I S E  E N  Œ U V R E  D ES  C L AU S ES  D E  R E V I S I O N S  E T  D E  

expert dans l’utilisation du cadre juridique des négociations 
distributeur dans l’industrie alimentaire

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

• qu’il

•

dans l’industrie alimentaire
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ACCUEIL DES PARTICIPANTS ET RECUEIL DES ATTENTES

1. LE CONTEXTE JURIDIQUE ET COMMERCIAL
• Atelier de décryptage de la Loi, dont la Loi Descrozaille
• L’influence de la « bonne foi » du « déséquilibre significatif », de « l’avantage sans 

contrepartie proportionnée » et de « l’interdiction de discrimination »

2. L’UTILISATION DES CGV DANS LA NÉGOCIATION
• L’encadrement et la puissance des CGV
• Le rapport CGV / CGA dans la négociation
• La gestion du calendrier des négociations jusqu’au 1er mars et au-delà
• Être vigilant vis-à-vis des pratiques abusives
• Le poids des sanctions renforcées

3. EVALUER SES CGV ACTUELLES
• Le test S.A.C.R.E.E
• Atelier d’évaluation des CGV
• L’intérêt de disposer de CGV catégorielles

4. MÉTHODOLOGIE DE MODIFICATION / REFONTE DES CGV
• Les enjeux d’un véritable projet d’entreprise
• S’assurer de la cohérence avec la Politique Commerciale et les axes stratégiques de 

développement par catégorie
• Les acteurs, les outils et les processus de gestion du projet dans un calendrier 

maitrisé

5. LE CONTENU ET LA FORME DES CGV
• Les clauses essentielles et les options
• L’encadrement des conditions commerciales, logistiques, financières,  juridiques…
• Un véritable outil de communication et de négociation

BILAN DE LA FORMATION

l’application
d’ d’élaborer

l’entreprise

Programme de la formation

• s’adresse

• d’avoir d’au
l’industrie

Public concerné & prérequis

• €
• €
•
•

• Le nombre de participants minimum est de 6 et ne peut en aucun cas 
dépasser 16.

• Cas pratiques et expérimentations en mini-groupes
• Partages d’expériences favorisés
• Evaluation continue au travers des interactions individuelles et 

collectives et des ateliers
• Le support de formation est remis à chaque participant

Méthodes et outils

expert dans l’utilisation du cadre juridique des négociations 
distributeur dans l’industrie alimentaire

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

2 journées, de 9h30 à 17h30 (soit 14 heures)
> le mardi 12 et mercredi 13 septembre 2023̀
> le mardi 25 et mercredi 26 juin 2024
> le mardi 17 et mercredi 18 septembre 2024

Durée & Dates

d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas, 

des cas pratiques, des Quiz...

Objectifs
l’issue

•

• l’élaboration

•

•

PPhhiilliippppee  DDUUVVOOCCEELLLLEE
Consultant, formateur et coach, expert en 
stratégies de négociations commerciales 
intégratives et spécialiste des relations 
fournisseur-distributeur dans l’industrie 
alimentaire

R E F O N D R E  S E S  C G V  E T  S ’ A P P U Y E R  S U R  L E S  O P P O R T U N I T É S  
D U  C A D R E  R É G L E M E N T A I R E
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• d’affaires
•
•

• l’exécution
•

o
o
o
o

• d’une

L’ÉVOLUTION

•
•

L’INEXÉCUTION

• – l’inexécution

• l’article d’inexécution,

l’inexécution

Beaucoup de ressources sont allouées à la négociation des contrats 
mais on peut remarquer que le suivi de l'exécution des contrats n'est 
pas toujours optimum.

Cette formation sera l'occasion de s'interroger sur le nécessaire suivi 
des contrats et la méthodologie qui peut être mise en place. 

A travers cette méthodologie, les entreprises pourront expérimenter 
les réactions possibles face à une inexécution du contrat. Par ailleurs, la 
réflexion sur l’exécution peut conduire les entreprises à négocier 
différemment leur contrat.

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Identifier les éléments clés d’un contrat pour lesquels il est utile de 

mettre en place une surveillance
• Savoir gérer un litige lié à une inexécution contractuelle ;
• Appréhender et évaluer les risques potentiels liés à certains 

comportements afin de mieux les éliminer
• Savoir anticiper et réagir face aux plus fréquentes inexécutions 

contractuelles / demandes contraires aux accords conclus

Objectifs

• Toute personne impliquée dans l’exécution des contrats : 
directeurs/directrices et responsables commerciaux, KAM, 
directeurs/directrices et responsables des achats, 
acheteurs/acheteuses, directeurs/directrices et responsables 
juridiques, juristes, directeurs/directrices et responsables financiers, 
contrôleurs de gestion, etc.

• Aucun prérequis : il est conseillé d’avoir connaissance des contrats 
conclus.

• €
• €
•
•

• Le nombre minimum de participants pour la dispense de la formation 
est de 4 et ne peut en aucun cas dépasser 12

• Les temps de partage d’expérience font partie intégrante du 
programme de la formation et l’interactivité est favorisée

• Chaque participant va expérimenter les éléments théoriques grâce aux 
échanges entre participants et à l’atelier de mise en pratique

Méthodes et outils

S A V O I R  G É R E R  L ’ E X É C U T I O N  D E S  C O N T R A T S

Modalités d’évaluation
•  Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de 

cas, des cas pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

1 journée, de 9h30 à 17h30 (soit 7 heures)
> le jeudi 14 septembre 2023̀
> le mardi 16 avril 2024

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris
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D’ANALYSER

•
• l’engagement
•
•

•
o
o
o
o d’attention

•
o
o l’avenant l’année
o

• d’un

•
o …

•
o …

• d’une
o

•
• d’avenant

Cette formation sera l’occasion de présenter les clauses 
sensibles devant faire l’objet d’une vérification systématique pour une 

l’issue
•

•

•
•

•

• d’voir

• €
• €
•
•

•

• d’expérience
l’interactivité

•
l’atelier

d’évaluation
•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –
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•
•
•
•
•

L’APPLICATION
L’EXÉCUTION

l’application
d’élaborer

l’importance d’intégrer
d’identifier

• s’adresse

•
• d’avoir d’au

l’industrie

• €
• €
•
•

•
• d’expérience

l’interactivité
•

•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

• S’assurer d’organiser

•
•

Avocat au sein du cabinet Loi & Stratégies, disposant d’une 
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Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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Optimisation de la relation logistique
De la qualité des flux logistiques dépend une grande partie de l’application

des contrats et de la satisfaction des partenaires commerciaux

Et bien d’autres formations sont à venir en 2024

Pour un traitement
efficace des pénalités
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D’ D’
•
•

•
•
•
• L’interdiction d’office
•

ŒUVRE

•
• l’aspect

–
• d’office
•
• d’incertitude

• s’adresse

•
•

• €
• €
•
•

•
•
•

d’une expertise en droit des contrats et des 

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

•
d’approvisionnement

• s’assurer
d’



| 61

Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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Leadership et Management
Savoir encadrer, soutenir, inspirer, fédérer, influencer les femmes et les 

hommes de l’entreprise pour réussir ensemble.

Leadership positif,
engagement et

performance

Passer d’opérationnel
à manager :

Les fondamentaux
du management

Management Transversal
(Savoir manager sans
autorité hiérarchique)

Manager une équipe
commerciale avec agilité

et efficacité

Et bien d’autres formations sont à venir en 2024
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EVOLUER DU MANAGEMENT AU LEADERSHIP « POSITIF »
• Les caractéristiques du leadership positif et de l’entreprise positive, de l’engagement 

à la performance.
• Evoluer d’une posture « problème à résoudre » à une posture orientée vers un futur 

positif.
• Développer une écoute de grande qualité pour se comprendre, comprendre ses 

interlocuteurs et s’orienter « positif ».

DÉVELOPPER SA PUISSANCE D’ACTION À PARTIR DE SA RAISON D’ÊTRE DE LEADER
• Révéler ses talents et forces personnelles pour les mettre au service de son 

leadership.
• Mettre ses forces en œuvre dans le quotidien pour atteindre ses objectifs 

opérationnels.
• Imaginer une organisation basée sur les forces et talents.

DÉVELOPPER SES RESSOURCES PERSONNELLES POUR LES METTRE AU SERVICE DE SON 
LEADERSHIP

• Ancrer son leadership en cultivant l’optimisme et en s’appuyant sur ses expériences.
• Cultiver sa capacité de résilience et sa flexibilité cognitive pour faire face aux 

difficultés du quotidien.
• Optimiser son temps pour gérer son énergie et obtenir plus d’efficacité.
• Bilan des deux journées et plan d’action personnel.

MISE EN PRATIQUE EN INTERSESSION
ACCUEIL, RETOURS D’EXPÉRIENCES SUR LA PRATIQUE EN INTERSESSION

CRÉER DES COMMUNAUTÉS DE TRAVAIL INSPIRANTES ET ENGAGEANTES
• Développer les conditions de la confiance au sein des équipes.
• Relier la contribution de chacun aux objectifs de l’organisation pour donner du sens.
• Favoriser le développement de l’intelligence collective, outils et méthodes.

GUIDER UNE TRANSFORMATION POSITIVE AU SERVICE DE LA PERFORMANCE ET DE LA 
QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL

• Prendre en compte l’organisation dans toutes ses dimensions, humaine, stratégique, 
transverse.

• Construire un processus porteur et soutenant pour les actions de transformation.
• Partager les objectifs dans le cadre d’une vision et d’un engagement collectif.

Au-delà des techniques de management, il est essentiel pour les 
cadres et dirigeants de développer leur capacité de Leader pour 
donner du sens, entrainer, motiver, soutenir, tenir le cap dans la 
durée ; Pour faire croître le meilleur du potentiel des hommes et 
femmes de l’entreprise, le leader va créer les conditions de 
l’engagement et de la performance individuelle et collective.

Cette dimension du Leadership est accessible à tous et se développe 
à partir d’un travail personnel afin de l’incarner au quotidien.  Cette 
formation vous permettra d’expérimenter des modèles 
particulièrement performants : la Psychologie Positive pour sa 
capacité à contribuer à l’épanouissement des individus, des groupes 
et des institutions, l’Elément Humain®, pour développer la 
performance des équipes et des organisations. un deuxième temps.

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse aux profils suivants : cadres et dirigeants 
désireux de développer leur potentiel de Leadership positif.

• Pas de prérequis exigé.

Public concerné & prérequis

• 2 500€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 2 083€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Le nombre de participants minimum est de 4 et ne peut en aucun cas 
dépasser 10.

• Approche de différents modèles : l’Elément Humain, la PNL ou la 
Communication Non Violente.

• Le support de formation est remis à chaque participant

Méthodes et outils

L E A D E R S H I P  P O S I T I F ,  E N G A G E M E N T  E T  P E R F O R M A N C E

PPaattrriicckk  BBOORRNNEE
Coach et formateur, formé en Psychologie positive, 
ancien dirigeant dans l’industrie alimentaire, il est 
également pratiquant et instructeur en arts martiaux 
Chinois et en Mindfulness, depuis de nombreuses 
années.
 

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

4 journées, de 9h30 à 18h00 (soit 28 heures)
Le mercredi 20 et jeudi 21 mars 2024 + le mardi 14 et mercredi 
15 mai 2024

Durée & Dates

Présentiel : formation délivrée à Lyon

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas, 

des cas pratiques, des Quiz...

Objectifs
A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Appréhender les principes d’une organisation « positive » orientée 

résultats opérationnels et qualité de vie au travail.
• Développer son impact personnel de Leader en s’appuyant sur ses 

talents et ses forces.
• Cultiver ses ressources personnelles pour ancrer de manière durable 

son Leadership.
• Agir sur les leviers permettant de créer un climat favorable à 

l’engagement des collaborateurs, à la performance collective et à la 
qualité de vie au travail.

• Guider la transformation positive de son équipe ou organisation pour 
une satisfaction optimale de tous les acteurs.

PPhhiilliippppee  DDUUVVOOCCEELLLLEE
Coach et formateur, Philippe Duvocelle accompagne 
les individus comme les équipes
Une grande expérience et une forte expertise des 
modes de gouvernance au sein des organisations où 
les processus managériaux et l’expression des 
leaderships influent positivement sur le climat 
organisationnel.
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JOUR 1
Accueil
• Présentation /« Météo du jour »  //  Les conditions de réussite 
• Objectifs de la journée  // Attentes et/ou problématiques de chaque participant 

1: ETRE MANAGER - Objectif : Définir les missions et responsabilités d’un manager et 
prendre conscience de son propre comportement

• Qu'est-ce qu'être manager dans une entreprise?
• Définir les missions et responsabilités d’un manager
• Identifier et reconnaitre les différents styles de management situationnel
• Spécificités management à distance

Mise en pratique : 
• Intelligence collective pour les missions/responsabilités 
• Réflexion individuelle : Mes points forts / mes points de vigilance en tant que manager

2. GESTION D’EQUIPE - Objectif : Définir les objectifs et gérer son équipe
• Définir des objectifs SMART  
• Identifier les moments clé de la vie d'un collaborateur (intégration-accueil, objectifs 

de période d’essai, points 1 :1 point à mi-année, évaluation de la performance et 
entretien annuel)

• Mener une réunion d'équipe
Mise en pratique : Exercice: Définir des objectifs SMART pour 1 collaborateur
                                  Exercice : Agenda d’une réunion d’équipe

JOUR 2 : LA COMMUNICATION
Objectif : Comprendre les bases de la communication pour mieux réussir ses relations 
professionnelles 

• Ecoute active et communication non verbale  //  Communication assertive (DESC)
• Introduction aux styles de communication adaptés aux différents profils DISC 
• Passer un feedback sandwich 

Mise en pratique : Jeux de roles de communication, assertivité 

ACCOMPAGNER les collaborateurs
• Les motivations extrinsèques / intrinsèque et surmotivation
• Agir sur les bons leviers de motivations / Quand faire appel à son manager / au RH
• Mener un entretien 1 :1 / Mener un Entretien de recadrage
• Mener un Entretien annuel

Mise en pratique :  Jeux de rôles : autour d'un entretien de recadrage et d'un entretien 
annuel
Plan d'action individuel à l'issue des 2 journées

Après quelques années comme opérationnel, vous venez d’être promu 
manager. Félicitations !
Vous maitrisez la technique mais vous découvrez l’animation d’équipe et 
ses difficultés. Cette formation est unique car elle s’adresse en particulier 
aux opérationnels qui passent ce cap de devenir manager/chef d’équipe.
Cette formation va vous permettre d’aborder les bases du management 
opérationnel : comment bien vous positionner comme nouveau 
manager, comment motiver et accompagner vos collaborateurs dans les 
moments clés (intégration, entretien annuel, …), comment les recadrer 
en cas de besoin, et comment conduire vos réunions d’équipes.
Pleine d’astuces, cette formation vous fera aussi travailler l’aspect 
important de la communication et découvrir comment vous adapter en 
fonction des styles de personnalités de vos collaborateurs

Cette formation très complète vous donnera les clés pour gérer votre 
nouveau rôle, ceci afin de réussir et de bien le vivre.

• A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Définir des objectifs SMART
• Identifier les moments clé de la vie d’un collaborateur (intégration-accueil, 

objectifs de période d’essai, points 1 :1, point à mi-année, évaluation de la 
performance et entretien annuel)

• Mener une réunion d’équipe

Objectifs

Programme de la formation

• s’adresse
n’ayant

•

Public concerné & prérequis

• 1 990€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 1 592€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Déjeuner inclus
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en charge par 

votre OPCO.

Coûts

• Alternance d’apports théoriques et pratiques sur les thématiques abordées
• Mise en situations au travers de cas concrets apportés par le formateur et le 

participant pour ancrer l’acquisition en profondeur des outils et méthodes
• Supports avec les slides clé transmis aux participants

Méthodes et outils

LLiilliiaannee  FFAAUUCCHHEERRRREE
Passionnée par les relations humaines, Liliane 
FAUCHERRE met à votre service sa vision opérationnelle 
et business de ses 10 ans d’expérience chez Procter & 
Gamble dans des secteurs variés, son expérience 
d’accompagnement de PME, ETI et grands groupes des 3 
dernières années et sa boite à outils puissants de Coach 
professionnel et d’accompagnement au changement 
pour vous aider à atteindre vos objectifs

Modalités d’évaluation
•  Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas, des cas 

pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

2 journées, de 9h00 à 17h30

Durée & Dates

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris

P A S S E R  D ’ O P É R A T I O N N E L  À  M A N A G E R :  
L E S  F O N D A M E N T A U X  D U  M A N A G E M E N T

Mercredi 24 et jeudi 25 avril 2024 
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ACCUEIL DES PARTICIPANTS ET RECUEIL DES ATTENTES

1ÈRE SESSION À DISTANCE - 1/2 JOURNÉE : CLARIFIER LE RÔLE ET LA POSTURE DU PILOTE 
DE PROJET

• Les spécificités du management sans autorité hiérarchique : quelles compétences 
cultiver ?

• Les besoins d'un groupe pour bien travailler ensemble
• Être au clair avec sa feuille de route, l'objectif et l'utilité du projet et avec son rôle 

dans l'organisation
• Légitimité, influence, confiance : comment renforcer son impact personnel

2ÈME SESSION À DISTANCE - 1/2 JOURNÉE : ORGANISER ET ANIMER DES RÉUNIONS DE 
PROJETS EFFICACES

• Préparer : se préparer, faire préparer et préparer sa réunion
• Lancer et Animer une réunion de projet : faciliter les interactions, la résolution de 

problème et la prise de décision
• Conclure efficacement

Mener des projets transverses devient clé pour la réussite des 
entreprises et de leurs projets. 

Il est important de développer de nouveaux savoir-faire pour fédérer 
et faire avancer ensemble des équipes pluridisciplinaires, dans un 
contexte où chacun a déjà fort à faire avec ses propres objectifs.

Sans responsabilité hiérarchique, le pilote d'un projet doit être 
encore plus convaincant et influant pour partager les enjeux, les 
objectifs et clarifier les rôles et les contributions attendues. 

Le pilote du projet doit muscler sa posture de facilitateur pour 
animer le groupe dans ses interactions et ses prises de décisions et 
piloter ainsi l'avancement de la feuille de route.

Cultiver sa légitimité, renforcer ses capacités d'influence vont être 
des ingrédients clé pour gagner en efficacité et en impact.

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Clarifier le rôle et la posture du manager transversal ou pilote de projet
• Communiquer efficacement pour renforcer sa légitimité et ses capacités d'influence
• Organiser et animer des réunions de projet efficaces

Objectifs

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse : tout manager, collaborateur ou 
collaboratrice, amené à piloter une équipe transversale

• Toute fonction transversale (communication, finance, marketing, RH...
• Pas de prérequis exigé

Public concerné & prérequis

• 990€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 792€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Le nombre de participants minimum pour la dispense de la 
Formation est de 4 et ne peut en aucun cas dépasser 10

• Une boîte à outils pragmatique et clé en main
• Des temps d'échange et de questions pour permettre 

l'appropriation
• Partage de trucs et astuces d'animation de groupe
• Le support de formation est remis à chaque participant

Méthodes et outils

M A N A G E M E N T  T R A N S V E R S A L
( S a v o i r  m a n a g e r  s a n s  a u t o r i t é  h i é r a r c h i q u e )

AAnnnnaabbeellllee  DDUUVVAALL
Coach certifiée et certifiée du Centre de
l’intelligence émotionnelle

Modalités d’évaluation
•  Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de 

cas, des cas pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

2 demi-journées, J1 : de 9h00 à 12h30 / J2 : de 14h00 à 17h30 
(soit 7 heures)
Le 20 octobre et 9 novembre 2023̀

Durée & Dates

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

1 journée, de 9h30 à 17h30 (soit 7 heures)
>le 13 mars 2024
ou
>le 25 septembre 2024

ou
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•
–

• d’un

L’évolution
• l’environnement

• Qu’est qu’un
•

•
•
•
•
•

•
•

l’action

d’équipe
l’atteinte

d’entraînement s’approprier

• d’équipe
•

• d’avoir
d’avoir

• €
• €
•
•

•

•
d’atteinte

•
l’expérience

•
•

Formatrice & Coach de managers et d’équipe commerciale 

Expérience terrain de Management d’équipe

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

→

→

→

d’évaluation
•

l’issue
• •
• •
•
• • l’autonomie

• •
• • d’équipe
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Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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5
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Développement international
Exportations ou importations exigent une parfaite maîtrise

des subtilités logistiques, commerciales et douanières

Développer ses ventes
export avec une

prospection digitale BtoB

Réussir et piloter
ses 1ères activités à l’Export 

en tant que Tpe-Pme

S’internationaliser
avec Instagram

Les nouvelles règles
Incoterms2020

Exporter avec succès des
produits alimentaires aux
USA : les points clés de la

Food & Drug Administration

Sécurisez votre douane
pour optimiser vos

opérations internationales

Mettre vos produits en
conformité avec les règles

de l’U.S. Food & Drug
Administration: catégories

de produits, étiquetage,
ingrédients, allégations

Les règles de la FDA-FOOD
& DRUG Administration :

La conformité des produits 
alilmentaires aux USA

Gérer efficacement
vos commandes
import/export
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•
•
•
•

• d’appui d’Instagram
l’export

• l’audit
• l’export

l’influence

• –
o

o

L’esprit
l’apprentissage

•
•
•
• l’international

• –
o l’approche

•

l’export

d’identification
l’attractivité

s’agit
d’adopter l’objectif

n’est

• s’adresse d’entreprise,

• d’avoir
d’Instagram d’un

’avoir d’anglais

• €
• €
•
•

• l’approche l’intelligence

•

d’intersessions
• d’interaction

S ’ I N T E R N AT I O N A L I S E R  AV EC  I N STAG R A M

ans d’expérience dans l’accompagnement des 

Digital de l’ESSCA, elle intervient auprès des dirigeants 
d’entreprise dans le cadre de 
tant qu’Activateur 

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
• l’usage d’Instagram

•

• l’international
•
•
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1 « Chat » communautaire dans l’application WhatsApp
1 Quiz  pour l’évaluation

≠
• l’export
•
•

L’esprit
l’apprentissage

≠
•
•
• d’automatisation
•

D’EXPÉRIENCES

La présente formation vise à intégrer plusieurs outils digitaux dans 
son approche commerciale export.

La finalité consiste à générer à distance de nombreuses 
connexions avec vos futures clients ou partenaires basés à 
l’étranger, susciter leur intérêt et obtenir un premier RDV d’affaire 
qualifié par visioconférence.

Cette étape de prospection digitale est devenue indispensable 
dans le développement des ventes export car elle permet 
d’identifier et approcher les clients internationaux plus facilement 
(effort), plus rapidement (temps) et à distance (coût).

Les technologies numériques sont désormais présentes à chaque 
étape du processus de vente. Basée sur l’expérience et de 
nombreuses études, commercer sans se rencontrer en face-à-face 
est une tendance durable dans le monde contemporain. 

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Elaborer sa stratégie de prospection digitale à l’export
• Mettre en place des campagnes de prospection digitale sur les réseaux 

sociaux
• Créer son scénario de prospection export avec éléments d’automatisation 

et outils dédiés
• Définir ses indicateurs de performance

ObjectifsProgramme de la formation

• Cette formation s’adresse : Dirigeant d’entreprise, Directeur 
commercial, Directeur export, Responsable export, Assistant(e) Export

• Aucun prérequis : il est conseillé de disposer d’un matériel informatique 
adéquat  et d’avoir un niveau d’anglais A2.

Public concerné & prérequis

• 990€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 792€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

• Le nombre de participants minimum est de 4 et ne peut en aucun cas 
dépasser 12.

• Nous mettons l’approche participative et l’intelligence collective avec 
techniques du design thinking au centre de notre pédagogie.

• La formation alterne les briques théoriques et pratiques, ainsi que les 
travaux en mini-groupe.

• Nous mobilisons les outils digitaux de sondage et d’interaction à 
distance. 

Méthodes et outils

D É V E L O P P E R  S E S  V E N T E S  E X P O R T  A V E C  
U N E  P R O S P E C T I O N  D I G I T A L E  B T O B

OOllggaa  CCHHEEVVEE
Consultante, Formatrice et Chercheuse, avec plus de 
20 d’expérience dans l’accompagnement des 
entreprises françaises dans leur développement 
international, Olga est persuadée que la digitalisation 
augmente la compétitivité des TPE et  PME en quête 
de croissance  au-delà des frontières  nationales. 
Diplômée en Mastère spécialisé en Management 
Digital de l’ESSCA, elle intervient auprès des dirigeants 
d’entreprise 

Modalités d’évaluation
•  Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de 

cas, des cas pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

2 demi-journées, de 09h00 à 12h00 + 1h de suivi (soit 7 heures)
> les mardis 19 et 26 septembre 2023̀
> les jeudis 14 et 21 mars 2024̀
> les mardis 10 et 17 septembre 2024̀
Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris

1 journée, de 09h00 à 17h00 +30min de suivi (soit 7 heures)
Le jeudi 23 novembre 2023̀

ou
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– –

•
•
•
•

•
•
•

METTRE EN PLACE SON PLAN D’ACTIONS

3 : Identifier et prioriser ses 10 actions incontournables à l’Export

d’actions

l’issue
d’environ

– –

L’export est un levier de croissance et de pérennité pour les TPE et 

développer vos ventes à l’export d’une manière 

étape, vous offrira toutes les chances de réussir à l’Export !

• s’adresse d’entreprise,

• l’Export
l’entreprise

•

• €
• €
•
•

•

• l’approche l’intelligence

•

• d’interaction

À  L’ E X P O RT  E N  TA N T  Q U E  T P E

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

• l’Export
• l’export

• d’action l’Export

d’expérience dans l’accompagnement des entreprises 

spécialisé en Management Digital de l’ESSCA, elle 
intervient auprès des dirigeants d’entreprise 
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•
•
•
•
•

–
•

o
•

o l’origine
o l’origine
o l’origine l’accord
o l’origine

•
o

• …
• …
•
• …
•
•

L’INTERNATIONAL
• l’international
•
•
•
•
•

d’import/export

d’une
l’entreprise

d’autre

•
•

•

L’intervention

s’adapter

• s’adresse

• d’avoir

d’une

• €
• €
•
•

•
• l’intervention
•

•

ICC, et d’autre part 

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

d’une d’import/export
•

d’opération
•
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–

l’une

n’exige qu’ils d’une

s’appliquent
d’écart

d’inspection

• s’adresse

• d’avoir
s’appliquant

• €
• €
•
•

•

•
•

plus de 18 ans, a assisté des centaines d’entreprises 
européennes dans leurs projets d’exports vers les USA.

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

•

• d’inspection s’y
•

œuvre
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D’ACCUEIL,

•
•

•

• d’enregistrements,

• l’étiquetage,

•
• l’exportateur l’importateur

•
•

l’une
l’approche

n’est

d’intégrer

• s’adresse

d’entreprise
• d’avoir

d’exportation
s’appliquant

• €
• €
•
•

•

•
•

plus de 18 ans, a assisté des centaines d’entreprises 
européennes dans leurs projets d’exports vers les USA.

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

•

•

• d’action

•
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ACCUEIL DES PARTICIPANTS ET RECUEIL DES ATTENTES

LA FDA : principes des règlementations applicables à l’étiquetage et aux ingrédients des 
produits alimentaires aux USA.

VÉRIFIER LA CONFORMITÉ DES INGRÉDIENTS : statuts règlementaires selon les catégories 
d’ingrédients, GRAS lists,  autres ressources règlementaires utiles.

LES RÈGLES D’ÉTIQUETAGE DES PRODUITS ALIMENTAIRES : informations obligatoires, 
présentation, cas particuliers pour certains produits.

UN FOCUS PARTICULIER SUR LE PAVÉ D’INFORMATIONS NUTRITIONNELLES « NUTRITION 
FACTS ».

LES ALLÉGATIONS : règles à connaître et à respecter, les frontières à ne pas franchir.

ETUDES DE CAS : comment faire un mini diagnostic rapidement sur les points à mettre en 
conformité.

BILAN DE LA FORMATION

Le marché américain des produits alimentaires, boissons et 
compléments alimentaires est l’une des premières destinations des 
exports de produits Français hors Europe.

La FDA ne vérifie ni n’approuve les produits alimentaires 
préalablement à leur importation. Les entreprises étrangères sont 
considérées comme responsables de s’assurer de la conformité de 
leurs produits avant de les mettre sur le marché, tout comme 
n’importe quelle entreprise Américaine.

Bien vérifier la conformité des ingrédients,  étiquetages, et 
allégations est un facteur clé de la réussite et de la pérennité de vos 
exportations. Cela peut également vous éviter des coûts importants 
en cas de non-conformité.

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse aux profils suivants : Responsable Marketing, 
Chargé(e) de Projet Marketing, Responsable Affaires Règlementaires, 
Chargé(e) de projet Affaires Règlementaires, Chargé(e) de projet Export.

• Aucun prérequis : il est conseillé d’avoir des connaissances de base des 
exigences règlementaires s’appliquant en général aux produits 
alimentaires.

Public concerné & prérequis

• 495€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 396€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Le nombre de participants maximum est de 10.
• Exposés théoriques et andragogie active, exercices dirigés de mise en 

situation et simulation.
• Le support de formation est remis à chaque participant

Méthodes et outils

L E S  R È G L E S  D E  L A  F D A - F O O D  &  D R U G  A D M I N I S T R A T I O N :   
L A  C O N F O R M I T É  D E S  P R O D U I T S  A L I M E N T A I R E S  A U X  U S A

BBééaattrriiccee  MMoorreeaauu
Senior Regulatory Advisor chez Registrar Corp depuis 
plus de 18 ans, a assisté des centaines d’entreprises 
européennes dans leurs projets d’exports vers les 
USA.

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

1 demi-journée, de 9h00 à 12h30 (soit 3,5 heures)
>le jeudi 5 octobre 2023̀
>le jeudi 22 février 2024
>le jeudi 6 juin 2024

Durée & Dates

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas, 

des cas pratiques, des Quiz...

Objectifs
A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Connaitre les requis principaux de la FDA pour les ingrédients, 

l’information présente sur l’étiquetage et les allégations.
• Pouvoir faire un diagnostic des besoins de mise en conformité pour les 

produits de son entreprise.
• Savoir où chercher les informations nécessaires et les mettre en 

œuvre.
• Prévoir la veille règlementaire sur les thématiques des ingrédients et 

de l’étiquetage.
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•
•
•
•

•
o – – – – – –

•
o – – –

•
•

d’une
l’international

d’optimiser

l’agroalimentaire d’avoir

• s’adresse l’international

…
• d’une

d’avoir
d’une l’international

• €
• €
•
•

•
•

• l’intervention
•
•

ICC, et d’autre part 

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

•
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•
o
o

•
o l’origine
o l’origine
o l’origine
o l’origine

•
o
o

D’EXPORT D’IMPORT
•

o
•

o
o
o

•

L’AGROALIMENTAIRE
D’IMPORTATION D’ÉTIQUETAGE, …

d’un

d’une d’un
l’international,

d’une
d’autre

d’appréhender

d’utiliser

d’être

d’un

l’agroalimentaire d’importation, d’étiquetage,
…

L’alternance

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse aux membres des services : Douane, 
transport, achats, ADV, export, expéditions flux, Supply Chain, Qualité

• Aucun prérequis : il est conseillé de disposer d’une connaissance 
minimale des opérations classiques et d’avoir la capacité à comprendre 
les mécanismes d’une vente à l’international.

Public concerné & prérequis

• 495 € HT par participant non adhérent à une fédération de branche
• 396 € HT par participant adhérent à une fédération de branche
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en

charge par votre OPCO.

•
•

• l’intervention
•
•

AAuurréélliiee  HHUURREE
Formatrice agréée ICC, et d’autre part 
responsable du service expertise 
technique et règlementaire chez ADVICE 
INTERNATIONAL;

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 - Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

1 demi-journées, de 9h00 à 12h30 (soit 3.5 heures)
>le mardi 5 décembre 2023̀
>le mardi 16 janvier 2024
>le mardi 2 juillet 2024

d’évaluation
•

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Savoir contrôler une nomenclature
• Savoir contrôler l’origine
• Savoir contrôler les critères pour l’application d’un accord
• Savoir contrôler les valeurs
• Être capable de chercher et valider les conditions d’export/import
• Être capable de bien utiliser et suivre les accords douaniers
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Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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Sécurité et qualité des aliments
Parce que la prévention est la meilleure façon de gérer les risques alimentaires6
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Sécurité et qualité des aliments
Parce que la prévention est la meilleure façon de gérer les risques alimentaires

Se préparer à une
inspection de la Food &
Drug Administration :

les exigences FDA pour
le Système Qualité

Les règles de la FDA-Food 
& Drug Administration : la 

conformité des produits ali-
mentaires aux USA

Et bien d’autres formations sont à venir en 2024

Nous proposons également des
formations en partenariat avec :

Corps étrangers 
et nuisibles

IFS Food version 7

Validation des 
procédés en IAA

La métrologie des
préemballages, des

équipements et métrologies 
appliquée en industrie

agroalimentaire

Food safety culture

Allergènes alimentaires

BRC Global stan-
dard for food
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–

l’une

n’exige qu’ils d’une

s’appliquent
d’écart

d’inspection

• s’adresse

• d’avoir
s’appliquant

• €
• €
•
•

•

•
•

plus de 18 ans, a assisté des centaines d’entreprises 
européennes dans leurs projets d’exports vers les USA.

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•

•

• d’inspection s’y
•

œuvre



| 85

ACCUEIL DES PARTICIPANTS ET RECUEIL DES ATTENTES

LA FDA : principes des règlementations applicables à l’étiquetage et aux ingrédients des 
produits alimentaires aux USA.

VÉRIFIER LA CONFORMITÉ DES INGRÉDIENTS : statuts règlementaires selon les catégories 
d’ingrédients, GRAS lists,  autres ressources règlementaires utiles.

LES RÈGLES D’ÉTIQUETAGE DES PRODUITS ALIMENTAIRES : informations obligatoires, 
présentation, cas particuliers pour certains produits.

UN FOCUS PARTICULIER SUR LE PAVÉ D’INFORMATIONS NUTRITIONNELLES « NUTRITION 
FACTS ».

LES ALLÉGATIONS : règles à connaître et à respecter, les frontières à ne pas franchir.

ETUDES DE CAS : comment faire un mini diagnostic rapidement sur les points à mettre en 
conformité.

BILAN DE LA FORMATION

Le marché américain des produits alimentaires, boissons et 
compléments alimentaires est l’une des premières destinations des 
exports de produits Français hors Europe.

La FDA ne vérifie ni n’approuve les produits alimentaires 
préalablement à leur importation. Les entreprises étrangères sont 
considérées comme responsables de s’assurer de la conformité de 
leurs produits avant de les mettre sur le marché, tout comme 
n’importe quelle entreprise Américaine.

Bien vérifier la conformité des ingrédients,  étiquetages, et 
allégations est un facteur clé de la réussite et de la pérennité de vos 
exportations. Cela peut également vous éviter des coûts importants 
en cas de non-conformité.

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse aux profils suivants : Responsable Marketing, 
Chargé(e) de Projet Marketing, Responsable Affaires Règlementaires, 
Chargé(e) de projet Affaires Règlementaires, Chargé(e) de projet Export.

• Aucun prérequis : il est conseillé d’avoir des connaissances de base des 
exigences règlementaires s’appliquant en général aux produits 
alimentaires.

Public concerné & prérequis

• 495€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 396€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Le nombre de participants maximum est de 10.
• Exposés théoriques et andragogie active, exercices dirigés de mise en 

situation et simulation.
• Le support de formation est remis à chaque participant

Méthodes et outils

L E S  R È G L E S  D E  L A  F D A - F O O D  &  D R U G  A D M I N I S T R A T I O N :   
L A  C O N F O R M I T É  D E S  P R O D U I T S  A L I M E N T A I R E S  A U X  U S A

BBééaattrriiccee  MMoorreeaauu
Senior Regulatory Advisor chez Registrar Corp depuis 
plus de 18 ans, a assisté des centaines d’entreprises 
européennes dans leurs projets d’exports vers les 
USA.

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

Distanciel : formation délivrée à distance, via Teams

1 demi-journée, de 9h00 à 12h30 (soit 3,5 heures)
>le jeudi 5 octobre 2023̀
>le jeudi 22 février 2024
>le jeudi 6 juin 2024

Durée & Dates

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas, 

des cas pratiques, des Quiz...

Objectifs
A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Connaitre les requis principaux de la FDA pour les ingrédients, 

l’information présente sur l’étiquetage et les allégations.
• Pouvoir faire un diagnostic des besoins de mise en conformité pour les 

produits de son entreprise.
• Savoir où chercher les informations nécessaires et les mettre en 

œuvre.
• Prévoir la veille règlementaire sur les thématiques des ingrédients et 

de l’étiquetage.
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Des formations courtes (1 à 2 jours maximum), dispensées par des formateurs experts de chaque domaine
pour s’initier ou actualiser ses connaissances en matière de réglementation ou de norme alimentaire.

Elles sont ouvertes aux salariés occupant les fonctions indiquées dans la rubrique « Public ». Il n’y a pas d’autres prérequis.

Pour les consulter en ligne, cliquez sur les formations proposées ci-dessous :

Corps étrangers 
et nuisibles

IFS Food version 7

Validation des 
procédés en IAA

La métrologie des
préemballages, des

équipements et métrologies 
appliquée en industrie

agroalimentaire

Food safety culture

Allergènes alimentaires

BRC Global stan-
dard for food

Partenariat avec

https://www.formationalimentaire.com/formations/formation-corps-etrangers-et-nuisibles/
https://www.formationalimentaire.com/formations/formation-ifs-food-version-7/
https://www.formationalimentaire.com/formations/formation-validation-procedes-en-iaa/
https://www.formationalimentaire.com/formations/formation-la-metrologie-preemballages-equipements-et-metrologie-appliquee-en-industrie-agroalimentaire/
https://www.formationalimentaire.com/formations/formation-food-safety-culture/
https://www.formationalimentaire.com/formations/formation-allergenes-alimentaires/
https://www.formationalimentaire.com/formations/formation-brc-global-standard-for-food-safety-v8/
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Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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Communication & Gestion de crise
Anticiper, gérer et communiquer avec pertinence lors d’une crise

pour en réduire les impacts et conserver le leadership

7
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Communication & Gestion de crise
Anticiper, gérer et communiquer avec pertinence lors d’une crise

pour en réduire les impacts et conserver le leadership

Prendre la parole
avec impact

Les fondamentaux du
Media Training

Organisation
et méthodologie

de gestion de crise

La communication de crise 
pour préserver la réputation 

de l’entreprise
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• Qu’est
•
•
•
•
•

• d’attente
•
•

d’un s’organiser
•
• l’on
•

D’ACTION

d’une

d’une

• s’adresse

• d’a
d’

• €
• €
•
•

•

•

•

P R ÉS E RV E R  L A  R É P U TAT I O N  D E  L’ E N T R E P R I S E

AAmmaannddiinnee  dd’’HHAARRDDEEMMAARREE
Après 15 ans d’expérience professionnelle où elle a 

d’otage, attentats terroristes, catastrophes naturelles… 
Elle est aujourd’hui consultante et formatrice au sein 

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
• qu’est

•
•
•
•
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•
•

•
•
•
•

D’OR
• qu’il l’entretien, l’entretien l’entretien
•
•
•
•

• d’itws
•

D’ACTION

avec la formatrice, avec  simulation d’entretien filmé

L’échange avec les media : une compétence indispensable aux
leaders en entreprise :
Dans l’industrie agro-alimentaire, les entreprises sont très souvent
sollicitées par les media et, à travers eux, s’adressent à des citoyens
de plus en plus impliqués dans leurs choix alimentaires. Les
journalistes ont besoin d’interlocuteurs clairs et transparents, mais
les porte-paroles ne sont pas toujours à l’aise dans ce type
d’entretiens.

Tout ce que vous avez besoin de savoir pour prendre la parole avec
les media :
Le Media Training permet d’apprendre à gérer de façon efficace et
sereine ses interactions avec la presse. Au cours d’une formation
concrète, ce module de fondamentaux, alternant théorie interactive
et exercices, vous permettra de vous comprendre les « règles du jeu
» de l’entretien médiatique, et les techniques de prises de parole
face aux media

Des cas pratiques, des simulations et un entretien individualisé :
Atelier « vis ma vie », échanges de cas pratiques, théorie et
expériences : très vivante, la formation est complétée par des
entretiens individuels d’une heure pour aborder vos sujets et vos
questions et vous entrainer à diffuser les bons messages.

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Identifier les besoins des journalistes et savoir y répondre avec la

posture adéquate.
• Savoir s’exprimer de façon concise et impactante.
• S’approprier les techniques de réponse aux questions (fond/forme).
• Comprendre ses points de force en entretien et les développer.
• Acquérir des techniques de gestion du stress.

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse aux cadres ou cadres dirigeants n’ayant pas
encore pris la parole avec les media.

• Aucun prérequis : il est conseillé d’avoir de bonnes compétences en
communication orale et de connaitre les éléments de langage clefs de
son organisation.

Public concerné & prérequis

• € HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• € HT par participant adhérent à une fédération de branche 
•
•
•

• Le nombre de participants minimum est de 4 et ne peut en aucun cas
dépasser 8.

• Théorie interactive, jeux de rôles, simulation d’entretiens, débriefing
individuel et collectif.

• Processus d’évaluation : KISS individuel (« ce que je garde, ce que
j’arrête, ce que je commence, ce que j’améliore ») en fin de session
et questionnaire d’évaluation global de la formation.

• QCM en amont de la formation (pour évaluer le niveau du groupe).

Méthodes et outils

Marie-Hélène CHARMASSON
Consultante, formatrice - Coach et enseignante 
en Communication. Journaliste de formation, 
elle a commencé sa carrière dans les media. 
Puis, pendant 17 ans, dans des grands groupes 
alimentaires et pharmaceutiques. 

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de

cas, des cas pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 - Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

1 journée, de 9h00 à 17h30 (soit 7 heures)
>le jeudi 5 octobre 2023̀
>le vendredi 16 février 2024
>le jeudi 12 septembre 2024
Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris
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QU’EST QU’UNE
•
• d’une
• d’alerte d’information, d’escalade

•

• …
• Do’s Don’t
• l’impact d’une
•

• d’expérience l’
• n’a d’intérêt

• d’un
l’organisation

• l’issue l’exercice,

d’évènement
l’épreuve

d’en l’intensité,

l’ensemble
d’une

• s’adresse
d’astreinte, qu’aux

•

• €
• €
•
•

•

•

•
AAmmaannddiinnee  dd’’HHAARRDDEEMMAARREE
Après 15 ans d’expérience professionnelle où elle a 

d’otage, attentats terroristes, catastrophes naturelles… 
Elle est aujourd’hui consultante et formatrice au sein 

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
• l’urgence
•
• d’une

l’organisation
• d’aide
•
• l’évolution
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• l’
•
• L’art

• d’une L’introduction,

D’APPLICATION

•
•
•
• l’attention

•
•
•

D’APPLICATION
•
•

D’ACTION

d’un

D’INTERVALLE)
•
•
• d’appui,

Le leader aujourd’hui est régulièrement en situation de devoir 
communiquer ses idées, son plan stratégique, ses convictions, devant 
un auditoire plus ou moins large et exigeant : ses équipes, les salariés 
de son entreprise, ses parties prenantes.

Ces communications à enjeux serviront d’autant mieux les objectifs 
de celui qui prendra la parole qu’elles sont préparées, structurées et 
incarnées. La formation « Prendre la parole avec impact » permettra 
aux managers d’entreprise d’acquérir et de perfectionner les 
compétences d’une communication orale efficace et mémorable.

Afin d’ancrer les apprentissages et de révéler le plein potentiel de 
chacun des participants, cette formation propose un format hybride 
novateur et très efficace : la journée de formation des fondamentaux 
sera suivie de séances de coaching individuel d’approfondissement. 
Ainsi, seront travaillés à la fois les techniques de communication et 
les leviers profonds individuels qui permettent à chacun d’atteindre 
un niveau de prise de parole

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse aux commerciaux, managers devant préparer 
des présentations orales courtes et impactantes

• Pas de prérequis exigé. - Nous vous recommandons fortement de :
• Venir à la formation avec un ou plusieurs cas concrets à travailler
• Utilisation du support présentation maitrisée (ce n’est pas une 

formation d’infographie ni une formation technique)

• 1 380€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 1 104€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Le tarif HT inclut les séances individuelles de coaching  d’1h00 pour 

chaque participant a posteriori de la formation
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Le nombre de participants minimum est de 4 et ne peut en aucun cas 
dépasser 10.

• Théorie interactive / Jeux de rôles
• Exercices pratiques / Mise en situation filmée avec debrief individuel
• Outils du coaching : débriefing positif, force du groupe, intelligence 

collective, identification des freins, compréhension des mécanismes 
personnels, introspection, etc.

• Le support de formation est remis à chaque participant

P R E N D R E  L A  P A R O L E  A V E C  I M P A C T

MMaarriiee--HHééllèènnee  CCHHAARRMMAASSSSOONN
Consultante, formatrice - Coach et enseignante 
en Communication. Journaliste de formation, 
elle a commencé sa carrière dans les media, puis 
pendant 17 ans, dans des grands groupes 
alimentaires et pharmaceutiques. 

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

1 journée, de 9h30 à 17h30 (soit 7 heures)
>le mardi 7 novembre 2023̀
>le mardi 9 avril 2024
>le mardi 15 octobre 2024

Durée & Dates

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris

Modalités d’évaluation
•

Objectifs
A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Renforcer son impact en communication à l’oral
• Construire des discours et des présentations ayant un réel impact
• Gérer son stress et sa posture
• Comprendre ses forces et ses freins, trouver son style et déployer son 

potentiel
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Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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La dynamique commerciale
de la Force de vente

Management et cohésion des équipes chargées de mettre
en œuvre les accords commerciaux et la Politique Commerciale
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La dynamique commerciale
de la Force de vente

Management et cohésion des équipes chargées de mettre
en œuvre les accords commerciaux et la Politique Commerciale

Manager une équipe
commerciale avec agilité

et efficacité

Et bien d’autres formations sont à venir en 2024
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•
–

• d’un

L’évolution
• l’environnement

• Qu’est qu’un
•

•
•
•
•
•

•
•

l’action

d’équipe
l’atteinte

d’entraînement s’approprier

• d’équipe
•

• d’avoir
d’avoir

• €
• €
•
•

•

•
d’atteinte

•
l’expérience

•
•

Formatrice & Coach de managers et d’équipe commerciale 

Expérience terrain de Management d’équipe

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

→

→

→

d’évaluation
•

l’issue
• •
• •
•
• • l’autonomie

• •
• • d’équipe
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Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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Développement des Ressources
Humaines et des potentiels

Favoriser la mobilité interne et l’employabilité des collaborateurs,
en leur permettant de faire le point sur leurs compétences et leurs aspirations
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Développement des Ressources
Humaines et des potentiels

Favoriser la mobilité interne et l’employabilité des collaborateurs,
en leur permettant de faire le point sur leurs compétences et leurs aspirations

Formation
de formateur
occasionnel

Négocier gagnant-gagnant 
avec les partenaires

Réussir un entretien
de recadrage efficace

et sans risque juridique

Gestion des enjeux
des accidents du travail et 
maladies professionnelles

Reprendre la main sur
son Agenda – Gérer son
temps et ses priorités en

fonction de sa personnalité

Dénonciation ou suspicion
de harcèlement en

entreprise : l’enquête
interne en pratique

Et bien d’autres formations sont à venir en 2024



102  Catalogue des formations professionnelles de l’industrie agroalimentaire

•
•
•
•
•

• Qu’est

• …
•
•
•

•

•

•

•
•
•
•

•
• d’utilisation
•
• d’ici

d’être

d’outils
…

d’une

d’organisation

l’issue
• œuvre
•
•
•

• s’adresse

•

• €
• €
•
•

• d’apports
•

•
l’acquisition

•

d’expérience
d’accompagnement

d’accompagnement

d’évaluation
•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

– ŒUVRE

•
•
•
•
•
• d’intelligence

•
• d’engagement
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l’ingénierie
•
•

d’Organisation
d’une d’une

• d’élaboration d’une

•
…

• d’évaluation
d’une d’animation d’un d’un

d’évaluation

l’animation
• l’animation

…
•

•
d’une d’animation d’un

l’animation
d’animation d’une d’un

d’une
• d’expertise l’animateur
• d’ingénierie l’atteinte
•

d’actions

l’entreprise d’organisations
l’affaire d’experts

• s’adresse
l’animation d’une

d’une

•

œuvre

• €
• €
•
•

•

• s’organise d’une

l’objet d’une
d’un d’expérience

l’atteinte
•

d’animer

•

l’étude œuvre

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•
•
• l’engagement

•
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•

II. PRÉPARER L’ENQUÊTE INTERNE
• Identifier le besoin d’une enquête
• Composer une commission d’enquête
•
•
•

III. CONDUIRE L’ENQUÊTE INTERNE
•
•
• S’adapter à chaque profil d’auditionnés
•

IV. CLÔTURER L’ENQUÊTE
• Rédiger le rapport d’enquête et les conclusions
•
•

V. JEUX DE RÔLE : AUDITIONS ET RÉDACTION DE CONCLUSIONS D’ENQUÊT

VI. CONCLUSIONS : LES SUITES DE L’ENQUÊTE AUPRÈS DE LA VICTIME, 

L’entreprise l’obligation

d’expérience

• d’entreprise,

• n’est

• €
• €
•
•

•

• l’animateur

l’implication

•

L’ E N Q U Ê T E  I N T E R N E  E N  P R AT I Q U E

l’AIJA (association internationale des jeunes avocats) 

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

•
•
•

d’évaluation
•

l’issue
• d’une
• d’enquête
•
• d’enquête
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–
•
•

•

•
• Rôle des élus CSE en l’absence de délégué syndical (modes supplétifs)
• Règles de validité des accords d’entreprise
• Bien connaître et maîtriser les moyens d’action des délégués syndicaux
• Clauses obligatoires de l’accord collectif
•

; autres sujets (épargne salariale, formation, QVT …)
• Conséquences d’une absence d’accord, remise en cause des accords

•
délégations, calendrier et rythme, le préalable de l’accord de méthode

•

•
•
•
•

•
•Formaliser le plan de suivi de l’accord et des engagements réciproques

BILAN ET PLAN D’ACTIONS INDIVIDUEL / PARTAGE COLLECTIF DU BILAN 

Qu’elle d’un
d’entreprise d’établir

C’est
d’engagement

l’emploi l’entreprise

l’objectif –

l’efficacité

l’ensemble

l’épargne
d’une

l’absence

–

•

• n’est

• €
• €
•
•

•

• L’animateur
l’implication

l’acquisition

•

,

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

•
•
•

d’évaluation
•

l’issue
•

• œuvre
œuvre

•
•
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LA PLACE DE L’ENTRETIEN DE RECADRAGE DANS « L’ARSENAL
•
• La nécessaire clarification des rôles, missions et responsabilités d’un collaborateur
• Les droits et obligations du salarié et de l’employeur
• La première étape d’une réponse graduée aux écarts d’un collaborateur
•

• Vérifier la pertinence de l’entretien
•

d’entreprise.
• Choisir le lieu, la date et la durée de l’entretien
• Le choix et l’opportunité des participants à l’entretien
•
•

• cas pratique de préparation d’un entretien de recadrage

•
•
•
•
•

•

•
• Formaliser le plan de suivi de l’entretien et des objectifs validés
• Préparer la rédaction d’un éventuel courrier de sanction
• Suivre le plan d’action dans le temps
• Partager les résultats et passer à l’étape suivante

BILAN ET PLAN D’ACTIONS INDIVIDUEL

L’entretien de recadrage est une étape souvent nécessaire dans la vie 
d’un(e) salarié(e), cadre ou non, et cette situation peut être vécue 
comme « délicate » tant par le manager que par la personne recadrée.

C’est pourtant un outil précieux, pour le dirigeant ou le manager, s’il 
est mené de belle manière et suffisamment tôt. Il permet notamment 
d’éviter d’aller plus loin, vers un éventuel entretien disciplinaire, voire 
un entretien préalable au licenciement.

L’objectif de l’entretien de recadrage est de déclencher une prise de 
conscience chez la personne concernée pour qu’il, ou elle, puisse 
s’améliorer dans l’accomplissement des missions et responsabilités 
liées à son poste et/ou rectifier son comportement.

En résumé, réinstaurer un cadre soutenant et des règles de 
fonctionnement, dans le respect des personnes, du code du travail et 
dans l’intérêt de l’entreprise.

C’est également une rencontre privilégiée où manager et 
collaborateur/trice vont pouvoir réinstaurer un climat de confiance 
dans leur relation grâce à une communication positive, ouverte et 
authentique.

Bref, un entretien de recadrage peut également être vécu par les 
protagonistes comme un beau moment d’humanité !

•

• Aucun prérequis. La personne responsable de l’inscription vérifiera que 
le ou la participant(e) a bien la responsabilité managériale d’au moins 

• €
• €
•
•

Coûts

•

• L’animateur
l’implication

l’acquisition

•

R É U S S I R  U N  E N T R E T I E N  D E  R E C A D R A G E  E F F I C A C E  
E T  S A N S  R I S Q U E  J U R I D I Q U E

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

•
•

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris

d’évaluation
•

Objectifs
l’issue

•
•
• l’efficacité d’un
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–

L’instruction
•
•
•
•
L’instruction

•
•
• d’IPP
•
• d’IPP
• Qu’est s’est

•
•

•
• d’appel
• l’importance
• d’indépendance

•

– L’INAPTITUDE

l’inaptitude
•
•

d’inaptitude
•
•
•

•
•
• d’origine

d’instruction
d’instruction,

d’un l’

• s’adresse

•

• €
• €
•
•

•

•
l’implication

•
l’acquisition

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’évaluation
•

l’issue
•
•
d’accident

• l’instruction
•
• d’aptitude d’inaptitude
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Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

Et bien d’autres formations sont à venir en 2024

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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L’optimisation des achats
Optimisation des processus achats approvisionnements logistiques : levier de rentabilité et source de valeur 

ajoutée pour l’entreprise.

Optimiser ses achats de 
atières premières agricoles

Les marchés agricoles :
Gestion des risques prix

et utilisation des marchés
à terme

Utiliser l’analyse
graphique des marchés

agricoles pour déterminer
des objectifs de prix
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–

D’INFLUENCE
•
• L’offre
•
•
•

•
•
•

L’ANALYSE
• l’information
•

–

•
•
•

•
• d’achat
•

Géopolitique, changements climatiques, finance, pandémie, … 

Les marchés agricoles sont complexes. La volatilité des prix impacte 
les budgets achat et fragilise les marges des entreprises.
Comprendre les différents facteurs d’influence des prix est la 
première étape pour construire sa stratégie achat mais également 
structurer ses négociations commerciales.
Des outils de gestion de risque existent pour sécuriser ses marges. 
Par des apports théoriques et des exemples concrets et actualisés, 
découvrez l’intérêt des marchés à terme dans la construction de 
stratégies d’achat sécurisées sur vos catégories clés (céréales, 
produits laitiers, huiles,…).

Cette formation s’adresse aux dirigeants d’entreprise, directeur 
financier,  directeur marketing, responsable achat et commercial 
soucieux d’apporter visibilité sur les budgets mais également pouvoir 
de négociation avec fournisseurs/clients de l’entreprise.

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse aux profils suivants : responsable Achat, 
Directeur Achat, Directeur financier, Directeur commercial, Directeur 
Général, Responsable approvisionnement, directeur marketing

• Pas de prérequis

Public concerné & prérequis

• 990€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 792€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

•

•

•

L E S  M A R C H É S  A G R I C O L E S  :  G E S T I O N  D E S  R I S Q U E S  P R I X  
E T  U T I L I S A T I O N  D E S  M A R C H É S  À  T E R M E

NNiiccoollaass  PPIINNCCHHOONN
Après plus de 15 ans dans les métiers de la finance des 
marchés agricoles puis directeur des achats dans l'agro-
alimentaire, Nicolas PINCHON a créé Veille Au Grain afin 
d'accompagner la filière dans des solutions de gestion 
des risques des marchés et de construction de filières 
valorisantes.
Nicolas est également agriculteur dans les Hauts de 
France..

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

1 journée, de 9h30 à 17h30 (soit 7 heures)
> le mercredi 15 novembre 2023
> le mardi 11 juin 2024
> le mardi 10 décembre 2024
̀

Durée & Dates

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris

d’évaluation
•

Objectifs
A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Identifier les éléments d’influence des prix des marchés agricoles
• Appréhender les risques des différents intervenants de la filière
• Découvrir les marchés à terme et leur utilité dans la gestion des 

risques prix
• Construire une stratégie d’achat de matières première
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–
l’achat

•
•

d’influence
•
• L’offre
•
•
• l’information

– L’ENVIRONNEMENT –

•
•
•
•

• L’indexation
• d’achat
•
•
•

• d’achats
•

d’offres
•
• l’analyse

– D’ACHAT –
œuvre

•

•
•

l’offre mondiale mais aussi par les coûts de transformation de nos 
fournisseurs. Cette catégorie d’achat nécessite des connaissances 

construire votre stratégie d’achat 

l’issue
•
• Identifier les éléments clés d’influence des prix des marchés agricoles
• Comprendre l’environnement des fournisseurs et décomposer les coûts
• Gérer les risques et distinguer les spécificités d’approvisionnement
• Structurer sa stratégie d’achat de matières premières agricoles

•

•

• €
• €
• €
•
•

•

•

d’évaluation
•

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

d’une

…
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LES PRINCIPES DE L’ANALYSE GRAPHIQUE
• Rappel sur les marchés à terme
• Histoire de l’analyse graphique
• Définitions

LES DIFFÉRENTS TYPES DE REPRÉSENTATION GRAPHIQUE 
• La courbe continue
• Le bar chart
• Les bougies / chandeliers
• Atelier mise en pratique

LES FIGURES GRAPHIQUES 
• Les figures de continuation
• Les figures de retournement
• Atelier mise en pratique

LES INDICATEURS 
• Les moyennes mobiles / exponentielles
• Le MACD
• Les bandes de Bollinger
• Le RSI
• Le retracement de Fibonacci
• Atelier mise en pratique

Intérêt de l’analyse graphique dans la détermination des objectifs de prix
• Atelier mise en pratique

l’analyse l’analyse
l’analyse

l’analyse
l’étude l’étude

d’avoir

…

s’agit d’un
d’achat

Programme de la formation

• s’adresse

•
• d’avoir

Public concerné & prérequis

• 990€ HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• 792€ HT par participant adhérent à une fédération de branche 
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

•

•

•

Méthodes et outils

U T I L I S E R  L’A N A LYS E  G R A P H I Q U E  D ES  M A R C H ÉS  AG R I C O L ES  

NNiiccoollaass  PPiinncchhoonn
Après plus de 15 ans dans les métiers de la finance des 
marchés agricoles puis directeur des achats dans l'agro-
alimentaire, Nicolas PINCHON a créé Veille Au Grain afin 
d'accompagner la filière dans des solutions de gestion des 
risques des marchés et de construction de filières 
valorisantes.
Nicolas est également agriculteur dans les Hauts de 
France..

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

1 journée, de 9h30 à 17h30 (soit 7 heures)
> le jeudi 16 novembre 2023̀
> le mercredi 12 juin 2024
> le mercredi 11 décembre 2024̀

Durée & Dates

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris

d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de cas, 

des cas pratiques, des Quiz...

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• Découvrir l’analyse de marchés sous l’angle des graphiques
• Appréhender la psychologie du marché
• Utiliser l’analyse graphique pour définir ses objectifs de prix
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Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
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Marketing & Innovation
Innovation, expérience client, DATA... Préparez demain pour développer plus de valeur pour votre entreprise

Atelier immersif pour
imaginer le futur et agir
ensemble pour le climat

Comprendre et agir par
l’économie circulaire, vers

un nouveau modèle innovant. 
Contexte, approche et outils
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• l’atelier

•
•

d’action

• d’action l’évolution

•

• l’atelier
d’action

Afin de limiter les effets du changement climatique, l’Accord de Paris
(2015) a fixé un objectif : limiter la hausse de la température en
dessous de 2 degrés d’ici la fin du siècle.

Pour y arriver, nous devons réduire nos émissions de gaz à effet de
serre, et notamment passer à 2 tonnes équivalent CO2 par an et par
habitant d’ici 2050. Aujourd’hui, en moyenne, un Français émet 9,5
tCO2e par an. En 28 ans, nous devons donc diviser nos émissions par
5 pour atteindre cet objectif.

L'atelier 2tonnes propose aux participants d’explorer le futur en
équipe et d’essayer de limiter le changement climatique en
atteignant les 2tonnes éq. CO2 d’émissions de gaz à effet de serre par
an et par personne, d’ici à 2050, afin de respecter les engagements
de l’accord de Paris.

Durant l’atelier, vous comprendrez concrètement et de façon ludique
ce que viser la neutralité carbone en 2050 en France implique. Avec
le groupe, vous aurez la mission de construire un scénario de
transition pour limiter le changement climatique à +1,5°C. Pour cela,
vous vivrez en accéléré les 30 prochaines années et devrez choisir des
actions individuelles ET collectives à l'échelle du pays.

À la suite de chaque choix, les émissions individuelles et nationales
seront mises à jour et vous permettront en live de visualiser votre
scénario de transition.

A l’issue de la formation, chaque participant sera capable de :
• avoir une vue d’ensemble de la transition écologique
• comprendre quelles actions prioriser, aux différentes échelles
• visualiser quels acteurs et secteurs seront impactés
• savoir comment influencer les décisions collectives (institutions, politiques)
• découvrir la diversité des actions possibles et les ordres de grandeur de leur impact
• acquérir du pouvoir d’agir sur ces enjeux

Programme de la formation

• Cette formation s’adresse : Comités de direction, Directions RSE, R&D, 
RH, Marketing, Opérations, Responsables de 
services, Managers, Collaborateurs

• Pas de prérequis exigé.

Public concerné & prérequis

• € HT par participant non adhérent à une fédération de branche 
• € HT par participant adhérent à une fédération de branche 
•

participant dispose d’un compte carbone après l’atelier
•
•

• Le nombre de participants minimum pour la dispense de la Formation
est de 8 et ne peut en aucun cas dépasser 12

• Réalisation du bilan carbone de chaque participant avant l’atelier
• Evaluation individuelle et collective à la fin de l’atelier, chemin

parcouru pendant l’atelier
• Chaque participant dispose d’un compte carbone après l’atelier
• Il est demandé aux participants d’être ponctuels et de prévoir une

connexion avec une bande passante supportant la visio et un PC doté
d’un micro et d’une caméra en bon état

Méthodes et outils

Modalités d’évaluation
• Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de

cas, des cas pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 - Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

1 demi-journée, de 14h00 à 17h30 (soit 3,5 heures)
> le jeudi 5 octobre 2023̀
> le mardi 16 janvier 2024

A T E L I E R  I M M E R S I F  P O U R  I M A G I N E R  L E  F U T U R  E T  
A G I R  E N S E M B L E  P O U R  L E  C L I M A T
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ACCUEIL DES PARTICIPANTS ET RECUEIL DES ATTENTES

1 – INTRODUCTION AUX BÉNÉFICES DE L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE

• Atelier « Fresque de l’économie circulaire »
• Partage en grand groupe : débrief et position de chacun.

2– ECONOMIE CIRCULAIRE

• Les outils d’analyse et de d’orientation
• Comment appréhender son éco-système?
• Par où commencer ?

3– REPENSER SA CHAÎNE DE VALEUR ET ENGAGER SES PARTIES PRENANTES
 
• Travail individuel sur son propre secteur, entreprise
• Sessions d’échanges : mise en perspective, point de pivot

BILAN DE LA FORMATION ET PLANS D’ACTION DES PARTICIPANTS

• Quizz
• Plan d’action individuel
• Bilan individuel et collectif

Plus que jamais les entreprises ont un rôle majeur à jouer pour 
enclencher leur transition vers une économie plus circulaire.
Ces enjeux sont nombreux et souvent complexes et à travers cette 
formation, nous proposons un point de départ vers l’action : une 
compréhension, des voies, des moyens et des atouts pour s’orienter 
vers cette transition.
Ainsi, nous proposons à la foIs d’acquérir les principales notions de 
circularité et d’utilisation raisonnée des ressources et d’identifier les 
leviers d’actions possibles sur votre périmètre.
Cette journée permettra à chacun de prendre du recul sur sa filière 
et de regarder sa chaîne de valeur sous un angle plus systémique afin 
de trouver des clés vers une transition compatible avec les 
ressources planétaires.

l’issue
•
• Comprendre les fondamentaux de l’économie circulaire, ses atouts, ses 

•

•

ObjectifsProgramme de la formation

• Cette formation s’adresse aux Dirigeants, Responsable Marketing 
produit, Responsable Trade Marketing, Responsable Innovation, 
Design, Responsable R&D, Responsable RSE/QSE/ Achat / Produit, 
Responsable Logistique

• Pas de prérequis exigé.

Public concerné & prérequis

• 802 € HT par participant non adhérent à une fédération de branche *
• 1 000 € HT par participant adhérent à une fédération de branche *
• 10 €/personne reversée à la Fresque de l’Économie Circulaire
• Intra possible sur demande : nous consulter
• Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en 

charge par votre OPCO.

Coûts

• Le nombre de participants minimum est de 5 et ne peut en aucun cas 
dépasser 10

• Exposés théoriques et andragogie active, exercices dirigés de mise en 
situation et simulation.

• Le support de formation est remis à chaque participant

COMPRENDRE ET AGIR PAR L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE, VERS UN NOUVEAU 
MODÈLE INNOVANT. CONTEXTE, APPROCHE ET OUTILS

Florence Maillard
Co-fondatrice de Circularoom, studio d’innovation en 
économie circulaire.
Une double expertise : accompagnement pour des 
démarches d’innovation durable et expérience
dans l’action marketing et commerciale de grands 
groupes de l’agro-alimentaire avec 10 ans endirection 
de category management

Modalités d’évaluation
•  Evaluation des acquis de chaque participant grâce à des études de 

cas, des cas pratiques, des Quiz...

ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € - RCS Paris B 900 411 968 -   Tél : 33 (0)1 89 16 77 21 – contact@ania-formations.net

1  journée, de 9h30 à 18h00 (soit 7 heures)
> le jeudi 14 septembre  2023̀
> le jeudi 1er février 2024
> le jeudi 23 mai 2024

Durée & Dates

Présentiel : formation délivrée dans nos locaux à Paris
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Vous avez des questions sur 
cette thématique ?

N’hésitez pas à prendre contact avec nous
contact@ania-formations.net

?

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=


ANIA FORMATIONS est opérée par IRFD S.A.S. au capital de 10 000,00 € –

–

TARIFICATION
      792€ HT par participant adhérent à un syndicat métier ou à une ARIA 
      990€ HT par participant non adhérent 
Intra-entreprise  possible sur demande : nous consulter  
Cette formation donne lieu à une convention et peut être prise en charge par votre
OPCO. La signature  de la convention déclenchera l’inscription définitive du/des participant(s).

FACTURATION
Raison sociale : 
Adresse : 

Téléphone : ____/____/____/____/____             Mobile : ____/____/____/____/____
N° Siret : __/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/

Etablissement à facturer, si différent : 
………………………………………………………………………………………………………………………………….…
Votre référence commande :       
       OPCO  > Nom de l’OPCO : 
                   > Contact dossier : Prénom : Nom :            E-mail :

REGLEMENT
       Ci-joint un chèque de : …….…… € à l’ordre de l’Institut des Relations Fournisseur-Distributeur  
       Virement
       Subrogation OPCO

NOM ET SIGNATURE

La signature de ce bulletin de participation signifie l’acceptation sans réserve des Conditions Générales de Services figurant dans les 3 pages suivantes.
*Handicap : Pour les personnes en situation de handicap souhaitant participer à l'action de formation, veuillez prendre contact préalablement par mail contact@ania-formations.net pour étudier la faisabilité de votre projet de formation

Date : vendredi 4 et jeudi 10 octobre 2024

S P E C I M E N

Exemple de bulletin d’inscription :
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PRÉAMBULE 
ANIA FORMATIONS est opéré par l’Institut des Relations Fournisseur-Distributeur :

15 rue du Louvre 75001- Paris France
Tél : 01 89 16 77 21 - E-mail : contact@ania-formations.net
S.A.S au capital de 10 000 euros - RCS Paris B 900 411 968
SIRET 90041196800010
N° TVA Intracommunautaire FR92900411968
-> Site internet : www.ania-formations.net

ANIA FORMATIONS conçoit, élabore et dispense des formations inter-entreprises et intra-entreprise sur l’ensemble du territoire national.

Le présent Règlement intérieur a vocation à préciser certaines dispositions s’appliquant à tous les participants aux sessions de for-
mation organisées par ANIA FORMATIONS dans le but d’en permettre le bon fonctionnement. Dans les paragraphes qui suivent, il 
est convenu de désigner par :
• Client : toute personne physique ou morale qui s’inscrit ou passe commande d’une formation auprès de ANIA  FORMATIONS.
• Participant/Apprenant : la personne physique qui participe à une formation.
• Formations inter-entreprises : les formations inscrites au catalogue de ANIA FORMATIONS et qui regroupent des participants 

issus de différentes sociétés.
• Formations intra-entreprise : les formations qui regroupent des participants issus d’une seule et même entreprise. Les forma-

tions délivrées peuvent être inscrites au catalogue ANIA FORMATIONS ou conçues sur mesure pour le compte d’un client ou d’un 
groupe de clients.

• Formation présentielle : formation réalisée en salle.
• Formation distancielle : formation réalisée en classe virtuelle.
• Organisme de formation : ANIA FORMATIONS

LE RÈGLEMENT INTÉRIEUR

mailto:contact%40ania-formations.net?subject=
https://ania-formations.net/
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Article 1 – Objet Conformément aux articles L 920-5-1 et suivants et R 922-1 et suivants du Code de travail, le présent Règlement 
intérieur a pour objet :
• De définir les règles générales et permanentes de fonctionnement de l’organisme de formation.
• De préciser la réglementation en matière d’hygiène et de sécurité et de distanciation sociale De prévention contre le Covid-19.
• De formaliser les règles relatives à la discipline, notamment les sanctions applicables aux apprenants et les droits de ceux-ci en 

cas de sanction.

CHAMP D’APPLICATION 
Article 2 - Personnes concernées
Le présent Règlement intérieur s’applique à tous les apprenants inscrits à une session dispensée par ANIA FORMATIONS et ce, pour 
toute la durée de la formation suivie, qu’elle soit organisée dans un cadre inter-entreprises ou intra-entreprise, en présentiel ou 
en distanciel. Chaque apprenant est considéré comme ayant accepté les termes du présent règlement lorsqu’il suit une formation 
dispensée par l’organisme de formation et accepte que des mesures soient prises à son égard en cas d’inobservation de ce dernier.

Article 3 - Lieux de la formation
Quel que soit le lieu de la formation y compris dans des locaux mis à disposition par le client s’appliquent conjointement : - le Règle-
ment intérieur de l’établissement accueillant la formation et le présent Règlement intérieur. 

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
Article 4 - Règles générales
Chaque apprenant doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes générales et particulières 
de sécurité et d’hygiène ainsi que des règles de distanciation sociale de prévention du COVID en vigueur dans les lieux de formation 
et de pause et de détente. Toutefois, conformément à l’article R. 922-1 du Code du travail, lorsque la formation se déroule dans une 
entreprise ou un établissement déjà doté d’un règlement intérieur en application de la section VI du chapitre II du titre II du livre Ier 
du présent code, les mesures de sécurité et d’hygiène applicables aux participants sont celles de ce dernier règlement.

Article 5 - Interdiction de fumer et de vapoter
Il est interdit de fumer et de vapoter dans l’ensemble des locaux de l’établissement.
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Article 6 - Boissons alcoolisées
Il est interdit aux participants de pénétrer ou de séjourner dans l’établissement en état d’ivresse ainsi que d’y introduire des boissons 
alcoolisées.

Article 7 - Accident
Tout accident ou incident survenu à l’occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré au Formateur présent par 
le participant impliqué ou les personnes témoins.

Article 8 - Consignes d’incendie
Les consignes d’incendie et notamment le plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les locaux 
de formation de manière à être connus de tous les participants. 

DISCIPLINE
Article 9 - Horaires des formations
Les horaires de stage en présentiel ou en distanciel sont fixés par l’organisme de formation et portés à la connaissance des appre-
nants sur l’invitation transmise au préalable. En cas d’absence ou de retard, les apprenants  doivent avertir l’organisme de formation 
ainsi que l’employeur. 

Article 10 - Assiduité à la formation
Les participants ont obligation de signer la feuille d’émargement par demi-journée de formation (matin + après-midi) qu’elle soit 
sous format papier ou dématérialisée. 

Article 11 - Tenue et comportement
Les participants sont invités à se présenter sur le lieu de formation en tenue confortable et décente et à avoir un comportement 
respectueux à l’égard de toute personne présente. 

Article 12 - Information et affichage
La circulation de l’information se fait par affichage sur les panneaux prévus à cet effet. 
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Article 13 - Usage du matériel
Chaque apprenant a l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les apprenants sont 
tenus d’utiliser le matériel conformément à son objet. L’utilisation du matériel à d’autres fins, notamment personnelles, est interdite 
sauf pour le matériel mis à disposition à cet effet. A la fin du stage, le stagiaire est tenu de restituer tout matériel et document en sa 
possession appartenant à l’organisme de formation sauf les documents pédagogiques distribués en cours de formation. 

Article 14 - Documentation pédagogique
Les contenus et supports pédagogiques quelle qu’en soit la forme (papier, électronique, numérique, orale…) utilisés par ANIA FOR-
MATIONS pour assurer les formations ou remis aux apprenants sont protégés par la propriété intellectuelle et le copyright. A ce titre, 
le client et les apprenants s’interdisent de transformer et de reproduire tout ou partie de ces documents.

Article 15 - Confidentialité ANIA FORMATIONS
Le client et l’ apprenant s’engagent à garder confidentiels les documents et les informations auxquels ils pourraient avoir accès au 
cours de la prestation de formation ou à l’occasion des échanges intervenus antérieurement à la formation.

Article 16 - Vol ou endommagement des biens personnels des participants
L’organisme de formation décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de toute nature 
déposés par les participants dans les locaux de formation.

Article 17 – Sanctions et procédure disciplinaire
Tout manquement de l’apprenant à l’une des prescriptions du présent Règlement intérieur pourra faire l’objet d’une sanction. 
Constitue une sanction toute mesure, autre que les observations verbales, prises par le directeur de l’organisme de formation ou son 
représentant, à la suite d’un agissement de l’apprenant considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter 
immédiatement ou non la présence de l’intéressé dans la formation ou à en mettre en cause la continuité. Aucune sanction ne peut 
être infligée à l’apprenant sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui

PUBLICITÉ
Article 18 – Information
Le présent règlement intérieur contenu dans le Livret d’accueil est remis à chaque apprenant avec son invitation. Un exemplaire du 
présent règlement est disponible dans les locaux de l’organisme de formation. Le règlement intérieur ainsi que le Livret d’accueil  
sont également disponibles sur le site www.ania-formations.net
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RÈGLES DE CONCURRENCE
ANIA FORMATIONS est attaché au respect des règles de concurrence. Les formateurs s’engagent à respecter ces règles en toutes 
circonstances lors de leurs interventions dans le cadre des formations réalisées pour ANIA FORMATIONS. De la même manière, les 
participants s’engagent à n’avoir aucune discussion pouvant avoir pour objet et/ou pour effet de restreindre le jeu de la concurrence 
notamment en évoquant des prix de vente, des stratégies commerciales ou tout autre sujet qui pourrait être considéré comme un 
échange d’informations sensibles potentiellement anticoncurrentiel.

Il est attiré l’attention des participants sur le fait que la détermination du caractère sensible des informations qu’ils transmettent leur 
appartient dans la mesure où il peut être délicat voire impossible pour les formateurs de savoir si les informations communiquées 
sont réellement sensibles. En cas de doute ou de question, les formateurs se tiennent à la disposition des participants pour en dis-
cuter.

De la même manière, les formateurs et intervenants d’ANIA FORMATIONS rappellent que la confidentialité des échanges est de 
rigueur au cours des formations et que ce principe s’applique à toute personne participant à une formation organisée par ANIA 
FORMATIONS.
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Contactez notre équipe pour : 

• Votre futur projet formation
• Un besoin administratif 

ou de suivi de formation 
• Une question d’ordre technique 

ou pédagogique
 

contact@ania-formations.net 
01 89 16 77 21

Rendez-vous sur
www.ania-formations.net pour : 

• Trouver rapidement une 
formation par domaine 

• Consulter, télécharger le contenu 
complet des programmes

• S’inscrire ou inscrire un ou plusieurs sala-
riés aux sessions interentreprises et rece-

voir immédiatement la confirmation
• Demander un devis pour une formation 

interentreprises ou intra entreprise en 
présentiel ou en distanciel 

• S’informer sur l’actualité 
de ANIA FORMATIONS

• Poser une question ou demander 
un renseignement

Pour nous faire parvenir
vos documents :

IRFD pour ANIA FORMATIONS
15 rue du Louvre 

75001 Paris

OU

contact@ania-formations.net
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LES INFORMATIONS PRATIQUES

15 rue du Louvre
75001 Paris
Bâtiment 2

(porte à droite en entrant dans la cour)
Interphone IRFD - Escalier A - 2e étage

MÉTRO 
Les Halles (Ligne 4) : Sortie N°9 : MONTORGUEIL
Châtelet-Les Halles (Lignes 7, 11 ou 14) : suivre 
FORUM puis Sortie N°7 : PORTE DU JOUR
Louvre-Rivoli (Ligne 1) : Sortie : RUE DE RIVOLI

RER
Châtelet-Les Halles (RER A, B & D) : suivre FORUM 
puis Sortie N°7 : PORTE DU JOUR

Bus
Lignes 67, 74 & 85

VELIB’
Stations 1008 & 1024 (rue Coquillère), 1012 (29 rue 
Jean-Jacques Rousseau), 1026 (place du Lieutenant 
Henri Karcher)

PARKING
Croix des Petits Champs

HÔTELS À PROXIMITÉ
Hôtel Louvre Saint-Honoré
141 Rue Saint-Honoré, 75001 Paris•01 42 96 23 23
200 mètres de nos locaux

Tonic Hôtel du Louvre
12 Rue du Roule, 75001 Paris•01 42 33 00 71
500 mètres de nos locaux

Louvre
Rivoli

M

Les Halles

M

B B

Paris Croix Des
Petits Champs

P

Châtelet-les-Halles

RER

Seine
Ru

e 
du

 L
ou

vr
e

Rue Berger

Rue Rivoli

Rue Saint-Honoré

Jardin
du Palais

Royal

Place Carrée

Musée du Louvre

Jardin
Nelson Mandela

Palais-Royal
Musée du Louvre

M


	Sommaire 3 
	à propos d’ANIA FORMATIONS 4 
	Le choix et la qualité des formations 5 
	L’équipe à votre écoute 6 
	La préparation de votre formation 7 
	Le déroulement de votre formation 8 
	L’approche pédagogique 9 
	L’accueil des personnes en situation de handicap 10 
	Les mesures de sécurité sanitaire 11 
	10 Catégories 13 
	L’art des négociations 15 
	La maitrise du cadre juridique 41 
	Optimisation de la relation logistique 65 
	Leadership et Management 71 
	Développement international 77 
	Sécurité et qualité des aliments 87 
	Communication & Gestion de crise 99 
	La dynamique commerciale de la Force de vente 113 
	Développement des Ressources Humaines  119 
	Marketing & Innovation 123 

	Le règlement intérieur 135 
	Nous contacter 140

